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LETTRES
ET STATUTS

DU CORPS DE STYLE

DES TAILLEURS
DE LA VILLE DE LILLE.

ORDONNANCE
Qui défend à tous non-F rancs & Etrangers de 

travailler du Style des Tailleurs , fur les Terres 
exemptes de la Ville & Banlieue, auf-bien que 
fur la Jurijdiction de Vendôme, à peine de dou^e 
livres parifs d'amende,

Du 27 Février 1624.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres : 
SALUT. Comme les Maîtres du Corps de Style des Parmen- 

tiers de cettedite Ville, Nous euffent remontré que combien 
que paflé longues années, par plufieurs Ordonnances de 
leurdit Style, plufieurs défenfes & inhibitions auroient été 
faites à toutes perfonnes de quelque qualité, lieu & con­
dition qu elles fufent , de tailler ni coudre aucuns accoutre-
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2 Statuts du Corps
mens dépendant dudit Style des Parmentiers , en appert ni 
à couvert en cette Ville, s’ils n’étoient francs-Maîtres dudit 
Style; & à tous manans d’icelle Ville, de porter ou faire 
porter auxdits non-Francs aucunes étoffes ou ouvrer fur 
la Jurifdition de Vendôme, ou autres terres exemptes, à 
péril de par chacun contrevenant d’encourir en amende de 
fix livres parifis de chacune pièce qu’ils auroient taillée ou 
coufue, portée ou fait porter auxdits non-Francs pour 
ouvrer fur ladite Jurifdiction de Vendôme ou autres terres 
exemptes de notre Jurifdition : nonobtant quoi, grand 
nombre de non-Francs, fignamment étrangers, s’avancent & 
s’ingèrent journellement, de tailler, coudre, & travailler 
dudit Style, tant fur lefdites terres exemptes de ladite Ville 
& Banlieue d’icelle, qu'auffi à la cachette fur notre Jurifdic­
tion , ès maifons des Bourgeois & manans, au grandiflime 
dommage, détriment & intérêt defdits Maîtres & Suppôts 
francs dudit Style, bonne partie defquels font chargés de 
femmes & enfans, voire vivent en néceflité extrême pour 
n’avoir de quoi travailler , tant à caufe du grand nombre des 
Suppôts qui font de leurdit Style, comme auffi & prin- 
cipalement à caufe dudit grand nombre de non-Francs, 
fignamment étrangers, lefquels s'enhardiflent de tant plus 
contrevenir auxdites Ordonnances fous efpoir d’impunité, 
pour la difficulté qu’il y a de découvrir & avérer leur méfus 
& contraventions, & auffi la modicité de l’amende, & qu’à 
caufe de ce qu'aucuns defdits Maîtres & Suppôts ont été 
contraints eux fe retirer hors cette Ville & Châtellenie, à 
faute de moyen d’y vivre: même que lefdits non-Francs, 
venans de pays étrangers, gâtent & débauchent le plus 
fouvent les bons ouvriers : Nous requérant, partant que 
notre plaifir fût y remédier en rafraîchifant la publication 
defdites Ordonnances, & au lieu de fix livres parifis tant 
feulement qu’il y a d’amende contre les contrevenans , y 
appofer vingt-quatre livres parifis. Savoir faifons, que le 
tout confidéré, avons défendu & défendons à tous manans 
de cettedite Ville, de bailler, porter, ou faire porter auxdits 
non-Francs pareilles étoffes pour ouvrer fur ladite Jurifdiction
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de Vendôme; comme auffi à tous manans ou francs d’icelui 
Style , de eux tranfporter fur icelle Jurifdition du Châte­
lain , pour ouvrer dudit Style, tailler ou coudre ; & au lieu 
des fix livres parifis d’amende prefcrites par les anciennes 
Ordonnances, fera appofé douze livres parifis pour chacune 
contravention. Défendant en outre à tous manans, tant 
«étrangers qu’autres indifféremment non-Francs dudit Style , 
de tailler, coudre , & travailler dudit Style, tant fur lefdites 
terres exemptes de ladite Ville & Banlieue, Comme auffi 
à la cachette fur notre Jurifdiction ès maifons des Bourgeois 
& manans , à péril de pareille amende de douze livres pa­
rifis pour chacune contravention. En témoins de ce, Nous 
avons à ces préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes 
de cettedite Ville. Ce fut fait le vingt-fept Février feize 
cens vingt-quatre.

Publiée, à la Bretecque de la ville de Lille, à fin de Trompe, 
le trente de Mars fei^e cens vingt-quatre, par MATHIEU 
HAZE.
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ORDONNANCE
Qui enjoint aux francs-Suppôts de payer les frais- 

d'années en acquit de leurs Ouvriers ,
Du 7 Juin 1667.

A MESSIEUR S,
MESSIEURS LESREWART,, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HU1T-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Couturiers en cette Ville, que par l’Article 

VII de leurs Lettres (*),  il eft dit : que tous Ouvriers de leur 
Style, gagnant argent, doivent payer quatre fols parifispour 
frais d’années ; ce que les Remontrans ne favent recevoir 
qu’avec très-grande peine & non fans injure que lefdits 
Ouvriers leur donnent, pourquoi il leur femble expédient 
que ces frais d’années fè payafent par leurs francs-Suppôts 
dudit Style, au nom & en acquit de leurs Ouvriers , avec 
la liberté à eux de retenir la valeur fur les falaires & jour­
nées de leurfdits Ouvriers : à ce fujet, lefdits Remontrans 
ont recours à vos Seigneuries, les fuppliant de l'humilité 
dite, d’ordonner que lefdits Suppôts payeront lefdits frais 
d’années en acquit defdits Ouvriers comme dit eft. Quoi 
faifant, &c. Signét h le Batteur.

(*) Cet article des Lettres anciennes eft repris dans celle du 28 Juillet 
1674. Voyez ci-après,pag. 8,

, se-sa .: 43 . '

APOSTILLE.
Les Supplians comparoîtront avec les quatre plus anciens 

Maîtres au prochain jour de Halle. Fait en Halle le vingt- 
deux de Mai feize cens quatre-vingt-fept. Moi préfent, 
fgné y G. Tesson.
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Ouis les Maîtres . Nous leur avons accordé ce qu’ils re­

quièrent : enjoignons fuivant ce aux Maîtres & Suppôts du 
Corps de Métier des Tailleurs d’habits, de payer les frais 
d’années de leurs Ouvriers gagnans argent en leur acquit, 
& de quoi ils demeureront chargés à l’avenir, fauf à eux à 
le répéter fur les falaires des Ouvriers, ou autrement les 
faire reftituer comme ils verront bon être, pour le temps 
que lefdits Ouvriers auront travaillés chez eux. Fait en Halle, 
ce fept Juin, feize cens foixante-fept. Signé,B. HERRENG. ‘

Jefouflgné, Sergent a Terges d’Efchevins de cette Tille 
de Lille, déclare d’avoir publié la Requête^’ Ordonnance ci- 
dejfus transcrite, ce jourd’hui quatorze de Juin (être cens 
foixante-Jèpt, a jon de Trompe à la Bretecque & par les 
Carrefours de cette Tille, pour que perforine n’en prétende 
caufé d’ignorance. Témoin figné3 Gilles de Flandres.

. Collationnée au Regiftre par le Procureur de la ville de 
Lille. Signé, B. Herreng.

LETTRES ET STATUTS
du corps des tailleurs

Du 18 Juillet 1674.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront : les REWART , Mayeur , EsCHEVINS , Con­

seil et Huit-Hommes de la ville de Lille en 
Flandres , SaluT. Comme les Maîtres & Suppôts du 
Corps & Métier des Tailleurs d'habits de cettedite Ville, 
Nous auroient repréfenté par Requête, qu’en l’an quinze 
cens huitante-huit, il auroit plu à nos Prédéceffeurs dinter- 
prêter & d’éclaircir plufieurs articles des Lettres dudit Corps 
& Métier, & leur en faire dépêcher ACte particulier ; & que
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nonObfant lefdits éclairciffemens, il feroit encore de temps 
en temps arrivé plufieurs conteftes & difficultés, en forte ' 
que lefdits Articles ont leur interprétation : d autres sen- 
tences & Ordonnances fur ce enfuivies avec augmentation 
des amendes accordées fur plufieurs Requêtes préfentées 
à ces fins en cette Cour , de manière que chaque fois qu il 
arrive des difficultés fur lefdits Articles , les Remontrans 
font obligés d’avoir recours auxdites interprétations, ce qui 
apporte beaucoup d’involution & d’embarras mêmement du 
retardement à l’inftruction , rapport & décifion des caufes 
dudit Corps & Métier : que d’ailleurs , les Lettres accordées 
audit an quinze cens huitante-huit, & interprétations du de­
puis enfuivies, auraient été mifes & rédigées par écrit en 
papier, en forte que par la fuite du temps & à caufe de 
leur ancienneté, elles feraient rongées pourries & mangées 
en plufieurs endroits, non fans danger de dépérir peu a peu 
A quoi délirant pourvoir, les Supplians,pourle..plus grand 
bien & fervice de leurdit Corps & Métier ils fouhaite- 
roient padionnément de pouvoir faire récrire lefdits Articles 
en Parchemin, & les corriger félon & conformement quils 
ont reçu leurs interprétations par lefdites Sentences & Or- 
donnantes ci-devant touchées, afin de n être pim obligédy 
avoir recours, & fe fervir fimplement de leurfdits Articles. A ce 
fuiet, lefdits Remontrans fe feraient retires vers Nous, nous 
füpliant tres-inftamment qu’en renouvellant lefdits Articles, 
il Nous plut de leur en faire dépêcher nos Lettres en tel 
cas néceftaires & accoutumées. Sçavoir faifons, que prenant 
égard à ladite Requête, & au plus grand bien & foulage- 
ment dudit Corps & Métier, & que Nous & nos Prédé- 
Cefeurs en office a de tous temps compété,&. appartenu, 
& encore compette & appartient, de par & fous e Ro 
m+mA Sire avoir la connoiflance & judicature de tous les 
Fou^ & habitans en ladite Vile &Efchevinage, 
mêmement pour & au regard de leurs Corps & Métier 
Marchandifes : avons, à meure & deliberation de Confe 
accordé & octroyé, accordons & auxdits Matres 
Tailleurs dh’abits & Brodeurs de cettedite Ville, à tenu
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dorénavant pour eux & leurs fucceffeurs dudit Métier, les 
points & articles en fui va ns, en faifant , par ces Préfente® les 
Ordonnances qui s’enfuivent.

Article premier.
Que nuis Maîtres du Corps & Métier des Tailleurs 

bits ne pourront avoir ni tenir qu’un Apprentif, qu”irs n 
pourront affranchir qu après le terme de deux ans , & feront 
tenus lefdits Maîtres de faire enrégiftrer leür Apprentif 
quinze jours après qu’ils les auront reçus, à peine que tel 
Apprentif ne pourra parvenir à franchife, & auxdits Maî­
tres de dix livres d amende au profit de la Chapelle dudit 
Style, fans que durant lefdites deux années ils puifent pren­
dre autre Apprentif ; & lefdits Maîtres & Apprentifs feront 
tenus refpectivement de faire ferment pardevant Nous & 
nos Succefleurs en Loi, fi requis en font, que lefdits Ap­
prentifs auront fait & achevé leurs deux ans fans AP 
gagner, ni avoir par lefdits Maîtres en façon quelconque 
donne quelque avantage , foit par marché fait ou autrement'

I L
Que nuis Maîtres dudit Corps & Métier ne pourront 

affranchir aucuns Apprentifs de leur Style qu’en travailla" 

par lefdits.Apprentifs en la maifon du Maître, fans pouvoirYailler durant fes deux années d’apprentiffage hors d’icelle 
maifon & boutique; & ne pourra ledit Maître fonkii kue 
ledit Apprencif travaille dehors , à péril que s’il étoit troXé 
travaillant ailleurs que chez ledit Maître fous lequel il tra­
vaille de payer à chaque contravention dix livres parr 
d amende, applicable au profit de la Chapelle. P

Que tous francs-Maîtres dudit Style tenans Apprenti . 
feront tenus à a fin des deux ans, ou quinze jomrtrs, 
qu ils auront achevé leur apprentifage, de repréénter ipr 
dits Apprenti6 aux Maitres dudit , & payer par -celui 
Arprencif, fi avant qui! ne foit fils de Maître dudit Styi

e »
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à péril de par les Maîtres contrevenans à ce que deffus, 
d’encourir femblable amende , & à appliquer comme deffus.

IV,
Que fi lefdits Apprentifs étoient contraints, par une ma- 

ladie de leurs Maîtres ou autres caufes légitimes, de partir 
avant leurs apprentiflages parfaits, ils le pourront parfaire 
fous autre Maître dudit Style; & le Maître recevant tel 
Apprentif, fera tenu en avertir les Maîtres d'icelui Style en- 
dedans quinze jours de ladite réception, à péril de pareille 
amende, à contourner comme deffus.

Que s’il advenoit qu’aucuns Apprentifs partiffent volon­
tairement des maifons de leurs Maîtres en-dedans les deux 
ans de leurs apprentiffages , fans avoir demeurés ou ouvrés 
continuellement avec leurfdits Maîtres, lefdits Maîtres feront 
tenus d'annoncer leur départ aux Maîtrestenans le Regittre 
dudit Style, quinze jours fuivans leurdit départ, & faire tracer 
les notes du Regiftre faifant mention de leurfdits appren” 
tiffages, à péril de dix livres parifis d'amend, au profit de 
ladite Chapelle dudit Style.

y L
Nuis Maîtres dudit Style ne pourront avoir, comme defTus, 

en leur maifon qu’un Apprentif outre leurs enfans, à péril 
de par les contrevenans payer & fourfairedix livres parifis, 
à l’avancement de ladite Chapelle & des frais dudit Métier.

Tous Maîtres & Maîtreffes feront tenus de payer chacun 
an, pour frais d'années, douze fois parifis, & chaque ou­
vrier gagnant argent en cettedite Ville, quatre fois Parifis, 
a payer à la Pentecôte.

Tous ceux & celles qui feront reçus dorefnavant à mal- 
trife
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trife dudit Style, après chef-d’œuvre achevé, feront tenus 
de payer à l’avancement de ladite Chapelle & frais dudit 
Metær fi comme les enfans des Maîtres ou Maîtreffes dudit 
Stye, douze livres parifis; ceux de cette Ville, vingt-quatre 
livres ; les etrangers & Francs de la Ville ; trente-fx livres . 
.es étrangers non-Francs de la Ville, mais Francs de 

Ville privilégiée, feptante-deux livres parifis, à appliquer 
au profit de ladite Chapelle. Mn.

I X.
Sera dû à chacun Maître du Corps dudit Style pour fa- 

aires d avoir été à chaque chef-d’œuvre qui fe feront dicelui 
tyle, trois livres parifis.

Par le, trépas de chacun Maître ou Maîtrefre dudit 
DtYe, meme du mari ou femme d'iceux, fera dû & fe devra 
payer pour morte-main, vingt-quatre fols parifis, à l'ayan- 
çement & ampliation comme delus.

X I.
Nuis Maîtres dudit Style ne pourront prendre ni accep­

ter ferviteurs dehors des Boutiques l’un de l’autre , leur 
donner a befoigner, en manière que ce foit, trois femaines 
auparavant les Fêtes de Pâques, Pentecôte & Noël ,a péril 
de rourfaire à chacune fois trois florins d’amende, la moitié 
par le Maître & l’autre moitié par le Serviteur , applicable 
1 comme les deux tiers au profit de la Chapelle dudit Style 

& 1 autre tiers aux Pauvres de cette Ville; & tel ferviteur 
fera tenu retourner & befogner fous le Maître où il auroit 
frefogné auparavant lefdites trois femaines ; bien entendu 
néanmoins, que tels ferviteurs pourront, à faute d’ouvrage 
ou entretien, chercher leurs profits, & befogner fous autres 
Maîtres.

X I L
. Que pour & au lieu de toutes amendes & fourfaitures qui 

B
' / -A - ' . *
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par les anciennes Lettres dudit Style étoient réglées & 
taxées à une livre de Cire, pour l’abfence des Maîtres de 
le trouver à l’enterrement, fervice, & ès Meffès {olemnelles 
des jours de la Trinité, St. Hommebon, jours du St. Sacre­
ment & Proceflion, fe payera pour la livre de Cire vingt 
fois parifis.

XIII.
Tous Ouvriers & Apprentifs feront tenus befogner & 

ouvrer comme le paffé & félon les anciennes coutumes , à 
fçavoir, depuis les Pâques jufqu’à la St. Remy , à fix heures 
du matin & jufqu’à douze heures à midi, & venir & retour­
ner à une heure & befogner jufqu’à ce que l’on voit clair 
pour ouvrer; & depuis la St. Remy jufqu’aux Pâques comme 
à l'accoutumé, fans pouvoir aller jouir du foir ni faire 
quelque allemblée ou monopole, à péril d'amende arbitraire.

XIV.
Que tous Maîtres feront tenus rendre compte de leur 

entremise en dedans le jour Notre-Dame mi-Août après 
leurs ans finis , pardevant Nous & nos Succefeurs en Loi, 
y évocant tous les Suppôts dudit Métier, à péril de feize 
livres parifis d'amende, la moitié au profit de la Chapelle, 
& l’autre moitié au profit des Maîtres, & de eux purger par 
ferment icelui compte être véritable, & qu’ils ont fait venir 
eux tous ce qu’en dépend de leurs charges ; & fi lefdits 
Maîtres par ledit compte ont plus payé que reçu, les Maîtres 
nouveaux & entrant feront tenus de répondre dès l'inftant 
dudit compte rendu, & qu’ils feront acceptés à Maîtres.

x V.
Que tous Maîtres dudit Style ne pourront admettre ni 

recevoir aucuns à chef-d’œuvre, qu’en premier lieu tel pré­
tendant ait fufffamment fait apparoir d’être Apprentif ou 
de Ville privilégiée, & d’avoir ouvré deux ans fous Maître 
dudit Style en cettedite Ville, à péril que fi en ce il y avoit 
faute, de par tels Maîtres fourfaire, au profit de la Cha-
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pelle, cinquante livres parifis, & au profit des Pauvres pa­
reille fomme, & celui étant paffé Maître fera privé de fa 
franchife.

XVI.
Que tous Maîtres étant choifis , feront tenus faire ferment 

pardevant Nous ou nos Succeffeurs en Loi, d’obferver ou 
faire obferver tous les points & articles fufdits , & autres 
contenus es principales Lettres, avec deux anciens qui feront 
par chacun an choifis par tout le Corps dudit Style.

XVII.
Pourront lefdits Maîtres fabriquer toutes hautes-chaufles , 

en faire la montre & vente d’icelles.

X VIII.

Que tous francs-Maîtres dudit Style, pourront faire tail­
ler & coudre habits de neuve étoffe fur vente & les ven­
dre , à charge & condition néanmoins exprefle d’acheter 
les Etoffes & Draperies defdits Chauffeteurs & détailleurs 
de Draps, & autres marchandifes néceflaires à la confeCtion 
des habits des boutiques & chez les francs-Maîtres des 
Styles aufquels compette la vente d’icelles, fous peine, en 
cas de contravention à ce que deflus , de perdre la grâce de 
franchife par eux acquife de franc-maître Couturier, fans 
en pouvoir acquérir d’autre, & pardefus ce cinquante florins, 
à appliquer un quart au profit dudit Corps des Chaufeteurs 
& détailleurs de Draps, un deuxième quart au dénonciateur, 
autre à l’Officier exploiteur , & le dernier comme amende 
de ban - enfreint : pourquoi tant plus facilement décou­
vrir, chacun defdits Couturiers fera obligé de s’expurger 
par ferment de n'avoir contrevenu à ce que deffus quand 
requis en fera, à peine de tenir la contravention fufdite pour 
vérifiée.

X I X.
Ne pourront aufi les quatre Maîtres rien faire de nou-
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veau touchant le Corps dudit Style, ni appointer ni invef- 
ter quelque chofe au préjudice d’icelui, fans le confentement 
de tout ledit Corps & defdits Maîtres choifis ou pris pour 
l’année.

X X.

Que tous les Maîtres dudit Style ne pourront faire ac 
coutremens de neuve étoffe pour vendre aux Viewariers, foie 
que lefdits Viewariers livrent l'étoffe ou non, à peine de 
douze livres parifis de chaque pièce d’accoutrement au 
profit de la Chapelle.

XXI.

Que nuis ouvriers ou ouvrières dudit Style de Couturiers; 
n’étant francs-Maîtres, ne pourront en appert ni à couvert , 
en quelque manière que ce foit, ouvrer dudit Style , non 
plus de neuf que de vieux, Ginon fous Maîtres du Maîtref- 
fes & enleursmaifons & boutiques, à péril fi le non-Franc 
ferait trouvé travaillant hors defdites maifons & boutiques, 
d’encourir l’amende de douze livres parifis à chaque pièce 
d’ouvrage, or que lefdites pièces d’ouvrages appartiendroient 
à franc-Maître ou Maîtrefle dudit Style, applicable comme

- deffus. C)
XXII.

Que toutes étoffes trouvées en la maifon & puifance 
d’ouvrier non-Franc dudit Style, feront réputées y être 
pour être taillées & coufues , à tel péril que deffus, & lefdits 
non-Francs condamnés, n’eft qu’en foi, purgeant par fer­
ment , témoins, ou autrement, ils fallent apparoir du con­
traire.

(*) Par Sentence du 16 Décembre 1752 , il a été ordonné à un 
Marchand de Toile, chez qui on avoit trouvé des Guêtres, des Culottes 
& des Veftes de Toile par lui faites, de fe conformer à çet Article.



des Tailleurs,

Que nuis & nulles de quelle qualité & lieu que ce foit 
ne s’ingèrent de venir vendre accoutremens de neuve étoffe 
en cettedite Ville, ni tailler, ni coudre en appert ni à cou­
vert , qu’ils ne foient francs-Maîtres dudit Style de cettedite 
Ville, foit Boutiquiers ou tous autres non-Francs dudit Style 
lefquels ne pourront avoir en leurs boutiques ou autres’ 
places où ils expofent leurs marchandifes, neufs accoütre- 
mens non fervans a leur qualité, à péril à chaque contre- 
venant, de douze livres d’amende, applicable comme der. 
fus. (")

Qué marchands Drapiers ni autres quelconques, ne pour-' 
ront dorénavant faire, ni faire faire accoutremens de neuf 
—rap pour les vendre ni faire vendre , fur peine d’amende 
“e douze livres à chaque pièce d accoutremens»

Que nuis Viewariers ni Viewarieres ne pburrnt acheter 
ni faire acheter par autrui à la vendue ni autre part, accou2 
tremens.de neuve étoffe; comme aufli ne pourront vendre 
n expoler en vente quelques pièces d’accoutremens de nou­
velle & neuve étoffe, à péril que defus.

Que ïefdits Vievariers ouViewarieresne pourront faire 
ni vendre Bayes & Corps piqués de neuve étoffe , fervans 
pour accoutrer enfans, fors jufques à l’âge de huit ans inciu-. 
livement, a tel péril que deffüs.

. ,*) Par Sentence du 8 Février 1752, rendue dans une caufe 06 
n sa8u10it de quatre Redingotes neuves trouvées chez un Greffier il a 
Ét enjoint a celuh,si de fe sonformer à cet Article,

tremens.de
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XXVII.

Que tous francs Viewariers & Couturiers, ne pourront 
tenir & affranchir en même temps Apprentifs de l’un ou de 
l’autre Style,

XXVIII,
Que tous Viewariers ou autres perfonnes indifféremment, 

ne pourront acheter, ni faire acheter des Parmentiers ou 
Parmentieres, leurs ouvriers, ferviteurs,domeftiques, aucuns 

coupons de Velours, Satin, Armoifin, Soie, Paflement 
Drap, Carifée, Boutons, ou autres étoffes ; & que ceux qui 
en feront accufés, feront tenus de eux expurger par ferment, 
fi requis en font,des perfonnes de qui ils auront fait lefdits 
achats, à péril de foixante fois d’amende pour chacun cou 
pon en-deffous d’un quartier, applicable un tiers au profit 
de l'accufateur, & les deux autres au profit de la Chapelle, 
& pardeffus ce de punition arbitraire : défendant fembla- 
blement aux Viewariers de faire achat d’aucunes denrées & 
marchandifes de perfonnes à eux inconnues, fi elles n’ont 
au préalable donné connoiffance de leurs perfonnes , à 
péril qu’ils feront tenus pour complices des larcins qui leur 
feront vendus. .

XXI X.
Si ordonnons, fuivant ce, à tous les Viewariers de eux 

pon&uellement régler aux articles ci-deffus concernant ledit 
Style des Parmentiers, comme a été fait de tout temps 
jufqu'à préfent; le tout à péril d’encourir en l’amende portée 
au vingt-quatrième Article defdites Ordonnances.

XX X.
Et au furplus, tous les autres points & articles des Or- 

donnances dudit Style, tant vieilles que nouvelles, demu- 
reront en leur vigueur, valeur & vertu.
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Tous lefquels points, Articles & Ordonnances ci-defus 

déclarés, Nous & nos Succefletrs audit Echevinage, avons 
comme deflus oCtroyé & accordé, oCtroyons & accordons 
par ces Préfentes, à durer & être tenus par lefdits Maîtres 
& Ouvriers dudit Style & leurs fuccefleurs à toujours, tant 
& fauf que fi ès chofes deffus dites, ou aucunes d’icelles y 
avoit aucune obfcurité, variation ou trouble, Nous, audit 
cas, avons réfervé & réfervons à Nous & nofdits Succef- 
leurs l’interprétation j enfemble la mutation & correCtion en 
tout ou en partie, fi faire le convient & bon fembloit ci- 
après. En témoins de quoi, Nous avons à ces préfentes 
fait mettre le Scel aux caufes de cettedite ville de Lille, le 
vingt-huitième de Juillet feize cens foixante quatorze. Signé* 
BAYART.

Publiés à la Bretecque, à fort de trompe, par les Carre- 
fours , & devant CEghJè de St. Maurice de cette Ville, le 
neuf Août fèf censjoixanle-quatorqet Témoin figné, DüTRO.

meesrese--eanmss-s-esesmemEsemeseSmemmtanbmmbmebeeminzemeknemeseseesssemssesmmeee

SENTENCE
Contre un Cabaretier franc-Suppôt du Corps t qui 

vouloit affranchir un Apprenti/*
> -■ 1100c .. sp 7 A r-s. t M-Srr 42 '’v. f‘"rir

Du 27 Janvier 16^5,

Ur ce que les Maîtres du Corps de Style des Tailleurs 
d’habits en cette ville de Lille, auroient fait convenir 

Jacques Corail, Maître du même Style, & hôte du Cabaret 
de St. Clément, Bartholomé Lefp entier, où étant les Par­
ties comparues, lefdits Maîtres auroient expofé, que depuis 
quelque temps, ledit Lefpentier auroit été reçu pour Ap- 
prentif pour travailler au dellous dudit Comil le terme de 
deux ans en la manière accoutumée., & qu'enfuite de lAr- 
ticle II des Lettre dudit Corps-dtyle,femblable Maîtrg 
g. 2A1.c3 ' “
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ne peut affranchir aucun Apprentif dudit Style, qu’en tra­
vaillant par ledit Apprentif dudit Style en la maifon de fon 
Maître pendant lefdites deux années, à péril de payer dix 
livres parifis d’amende à chaque contravention, au profit 
de leur Chapelle : (*) & qu’au lieu de ce faire , ledit Apprentif 
n'avoit encore travaillé chez ledit Maître jufqu'à préfent, 
comme ils avoient remarqué par plufieurs vifites en faites ; 
au contraire, que ledit Lefpentkr travailloit journellement 
chez lui de fon Style de Viewarier ; & qu’en effet, il ne 
pouvoir travailler chez ledit Maître, puifqu’il ne tenoitbou­
tique de Tailleur, fe contenant feulement de vendre & 
débiter de la Bière, ainfi que tous autres Hôtes: pourquoi 
ils conclurent à ce que ledit Lefpentier foit biffe dudit Livre 
des Apprentifs, & ledit Cornil condamné en dix livres d'a- 
mende, fans pouvoir affranchir pendant qu’il tiendra Caba­
ret. Ce qu'entendu par lefdits ajournés, dirent, fi comme 
ledit Cornil , qu’il n’étoit néceflaire de tenir boutique pour 
affranchir, & qu’il fe contentoit du travail que ledit Ap­
prentif faifoit chez lui :& ledit Apprentif, qu’il n’étoit obligé 
de continuer fon travail pendant fon apprentiflage, puif- 
qu’ils étoienc ainfi d'accord par enfemble ; de tant même , 
que les maîtres Couturiers pouvoient envoyer leurs Appren­
tifs toutes les fois que bon leur fembloit. Et après quelques 
autres verbalités, & qu’eût été demandé dudit Lefpentier t 
combien de jours il avoir travaillé chez ledit Cornil depuis 
qu’il avoit été enrégiftré Apprentif, & qu’il eût répondu 
qu’il ne le fçauroit dire, & après avoir auffi été infifté qu’il 
eût à fpécifer combien de temps il avoit travaillé chez ledit 
Cornil, & qu'il eût fait réponfe d’y avoir travaillé lafe- 
maine paffée une heure & demie, le different coula en avis 
delà Cour:. vuidant duquel, après rapport en fait, avons 
condamné ledit Cornil en cinq livres d’amende, fans pouvoit 
à l’avenir affranchir aucun Apprentif pendant qu'il tiendroit 
Cabaret. Ordonnant auxdits Maîtres de biffer le nom dudit 

Apprentifs. Fait & ordonné audit

(*) Voyez ci-devant ,‘pag,z. i ' : 2
Conçlavq

LePpentier du Livre des
-121 ' astul r: ■ 0-8 ' -
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Conclave, le vingt-feptième de Janvier feize cens foixante- 
feize. Témoin ainfiJgné, A. de Roubaix. 11 et ainfi, 

fgné, Tesson.

ORD O N N A NC E
- . . . ...... , .. V < ; ' ' * * ee " t

Qui défend aux Francs du Corps de donner à 
travailler ailleurs que dans leurs Maifins S 
Boutiques,

Du 9 Novembre 1682.

NOus REWART, Mayeur, ECHEVINS , CONSEIL, 
et Huit-Hommes de la ville de LILLE.

Pour empêcher les contraventions qui fe font journellement 
aux Lettres des Corps & Métiers des Couturiers & Vie- 
wariers de cettedite Ville, & donner moyen à un chacun 
de fubfifter de fon Style & travail. Nous avons défendu 
& défendons à tous ceux qui font Francs defdits Styles de 
Couturiers ou Viewariers de faire travailler pour eux ou de 
bailler à travailler hors de leurs Maifons & Boutiques, fous 
peine de douze livres parifis d’amende pour chaque pièce 
d'ouvrage : fi défendent à toutes perfonnes de travailler pour 
lefdits francs Couturiers ou Viewariers , fi ce n'eft dans leurs 
Maifons ou Boutiques, fous la même peine ; applicable moitié 
au Dénonciateur, & l’autre moitié à la Chapelle defdits 
Styles rëlpetivement.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville 
à fin de Trompe, le neuf Novembre feiqe cens quatre-vinot- 
deux, par Arnould la Baflée y Sergent à Verges TEfihevins.

il eft ainfi audit Regiftre. Témoin figné, B. HERRENG,
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, , SENTE N C E

Contre les maîtres Croffiers, qui prétendoient défen­
dre aux Tailleurs de vendre des Culottes & des 
Ceinturons de Buffle , 

25103 1 . ■ . , . .
Du 7 Octobre 1684.

SUr ce que les Maîtres du Corps de Style des Groffiers 
de cette ville de Lille, auroient judiciairement fait pren­
dre & enlever chez Jean-Baptifle Lefebvre, maître Coutu­

rier & Viewarier, des Culottes & Ceinturons de Buffle, & 
enfuite fait affigner en pleine Halle; où étant les Parties 
comparues , pour demande ils ont dit, qu’il étoit défendu 
à tous non-Francs dudit Style, de vendre aucune marchan 
dife de leurdit Style, en mépris de quoi, ledit Lefebvre s'in- 
géroit de vendre lefdites Culottes & Ceinturons : pourquoi 
ils auroient conclu à ce qu’il fût condamné en l’amende por­
tée ès Lettres de leurdit Corps de Style. Et par ledit 
ajourné, joints à lui les Maîtres du Corps de Style des Cou­
turiers, fut dit : que à tout franc Couturier compétoit & 
appartenoit de faire tailler & coudre toutes fortes de pièces 
d'habillemens, de quelle étoffe qu’elles foient : que ledit 
Lefebvre, étant maître Couturier, il avoit conféquemment 
put faire & vendre des Culottes & Ceinturons ; & lefdits 
Demandeurs avoient d’autant moins fujet de s’en plaindre, 
que cela ne dépendoit de leur Style, n’étant de leur art 
que de vendre étoffes & marchandifes : pourquoi ils auroient 
conclu afin de folle & indue pourluite. Et par lefdits De­
mandeurs, joints à eux aucuns Buffletiers de cette Ville, 
fut perfifté dans leurs demandes & conduirons, attendu que 
félon leurs Lettres , les Buffles , Maroquins & autres Peaux, 
étoient marchandifes de leur Style, & que les Buffletiers
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cétoient membres deleurdit Corps ; lefdits Couturiers ne pou­
vant travailler qu’en Drap & autres étoffes à l’aiguille & 
nullement en Buffle, efquels le travail eft fait avec alênes. 
Et par lefdits maîtres Couturiers & Lefebvre., fut perfilté 
dans leurs défenfes , déniant ce que deffus , & difant qu’ils 
pouvoient coudre en toutes fortes de matières ; que les Buf- 
fletiers n'av.oient aucune franchife , & que les Grofliers ne 
les avoient pris à leurs fecours que pour favorifer leureaufe; 
que fi leurfdites Lettres font mention de Buffles, Maro­
quins & autres, cela n’eft que pour pièces entières, peur 
la liberté de vendre des Marchahdifes non ouvrées ; ajou­
tant que les Tailleurs d'habits, par leurs Lettres qu’ils ont 
exhibées, font en droit de faire habits de neuve étoffe fur 
vente : ce que les Demandeurs ont débattus , difant qu’en 
tous cas ils dévoient prendre des ouvriers de ceux à qui 
la vente & le débit compétoit; & d’en faire la preuve. 
Et après plufieurs verbalités tenues de part & d’autre, le 
différent a été retenu en avis ; vuidant duquel , après le 
rapport fait, Messieurs ont déclaré amende n’y échéoir. 
Fait en Halle, le fept OCtobre feize cens quatre-vingt- 
quatre. Témoin, étoit figue, B. HERRENG.

■ ; - ' ■ ’ oupea5551 oAhe
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ORDONNANCE
Qui accorde, aux Maîtres quarante-huit patars pour 

leurs journées, quand ils viennent à l'Audience » 
pour répondre aux demandes des non-Franc s

104 33 e e 15nna - - iq i q em . ;
-goig 2e9yi0 Du 27 1684,

AME SSIEUR S,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR , ECHEVINS, CONSEIL,,. 
IL . . <; 2 • 3 : VIO ■ .

ET HUlT-HOMStES. DE LA VILLE DE LILLE. 
r . ■ ■ .

Emontrent trèsrhumblement les Receveurs & Maîtres 
du Corps de Style des Couturiers de cette Ville, qu’ils 

f trouvent fouvent obligés de comparoir en pleine Halle,, 
pour fatisfaire aux Ordonnances que vos Seigneuries. font 
par Apoftille des Requêtes à elles portées par les non-Francs : 
dudit Style prétendant franchife ; & en ce faifant , ils per­
dent leur temps & travail de la matinée, de. laquelle perte: 
ils en étoient ci-devant récompenfés par une collation que 
les Impétrans defdites Requêtes donnoient en acquérant la­
dite franchife : mais comme les. Remontrans ne peuvent plus 
recevoir, fi qu’effeivement ils s’abRiennent, en conformité 
des défenfes de vofdites Seigneuries, de prendre aucune 
collation, il leur femble jufte (parlant fous correCtion) que 
tels Impétrans leur doivent payer la valeur dudit temps 
perdu pour les defintérefler, ainfi que font les Chirurgiens, 
Grolfiers , & autres Maîtres de Corps de Style de cettedite 
Ville : c’elt le fujet mefdits Sieurs que les Remontrans vous 
prient, de l’humilité dite, de leur accorder pareille récom- 
penfe & défintérefement que lefdits Chirurgiens. Quoi fai- 
faut, &c.
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(*) Par lArticle V de l’Ordonnance du 19 Janvier 1771 , les 
Maîtres des Corps ne peuvent venir qu’à deux aux Audiences. Suitt 

du Recueil des Ordonnances du Magistrat, pâg, 926.
(**) Voyez ci-devant; pag. 12& 13,

APOSTILLE

Messieurs accordent aux Remontrans un ecus pour eux 
tous, lorfqu’ils feront obligés'de faire les devoirs requis. (*)  
Fait en Halle le vingt-fept O&tobre mil fix cens quatre- 
vingt-quatre. Moi préfent, étoit figné, G. Tesson. Avec 
paraphe.

SENTENCE
Contre un maître f^iewarier, |

Du premier Avril 16884
3- ' ' . . î ? 4 - ' ) -, ' . .6,110,.

Ur ce que les Maîtres1 modernes du Corps de Style des 
Couturiers auroient judiciairement fait prendre & enlever 

chez Pierre-André Govart, maître Viewarier , aucunes piè­
ces d’accoutremens de neuve étoffe, & enfuite le fait 
afligner en pleine Halle, où étant les Parties comparues, 
lefdits Maîtres, pour demande, ont expofés que par leurs 
Lettres, Articles XXI & XXIII (*),  il eft expreffément dé­
fendu à tous non-Francs d’exercer leur Style, & d’avoir des 
accoutremens de neuve étoffe dans leurs Boutiques ou Ma- 
gafins , ni auffi de les vendre: nonobftant quoi, ledit Govart 
avoit été trouvé avoir ledit accoutrement levé , & pour ce, 
il a encouru l’amende de douze livres parifis. à chacune def- 
dites pièces, félon qu’eft dit audit Article, à condamnation 
de laquelle amende ont conclu. Et par ledit ajourné fut 
dit, qu’ayant, été à la vendue de la maifon mortuaire de
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Pierre de le Cambre, certaines pièces de Draps neufs,.il en 
avoir fabriqué aucuns defdits accontremens levés, & que 
permis lui étoit, attendu que par T Article XXVIII (*)  .des 
Lettres des Viewariers, ils peuvent acheter à la vendue toutes 
fortes d’étoffes neuves, & même des habits nouveaux pour 
les revendre » ‘où il rélultoit qu’ils font libres de faire des 
habits avec les Draps & autres étoffes neuves achetées aux 
vendues, concluant parmi ce, detre déclarés quittes. Et par 
lefdits Maîtres fut perfifté en leurs demandes, fins & con- 
clufions, nonobltant la défenfe dudit ajourne impertinente 
& non véritable; car à fuppofer, fans l'avouer, que les 
Viewariers peuvent acheter à la vendue des habits & étoffes 
neuves pour les revendre, de quoi on ne convient point, 
il ne s’enfuit qu’ils peuvent fabriquer des habits des mêmes 
étoffes à l’ufage des perfonnes âgées, & cela ne s'entendroit 
que pour des Baies & Corps piqués pour des enfansjufques 
& compris l’âge de huit ans, conformément à ce qu’eft dit 
dans l’Article XXVI (*)  des Lettres des Demandeurs, & de 
l'Article XXIX des Lettres des Viewariers; en l’une & l'autre 
defquelles il eft dit en termes exprès., que Viewariers & Vie- 
warieres ne pourront faire ni vendre Baies & Corps piqués 
de neuve étoffe fervant pour accoutrer enfans, fors jufqulà 
l'âge de huit ans inclufvement : & après plufieurs verbalités 
tenues de part & d'autre,, le différent a été retenu en avis ; 
vuidant duquel, après rapport en fait, Messieurs ont 
condamné ledit Govart en l’amende de douze livres , & ès 
dépens. Fait en Halle, le premier Avril mil fix cens quatre- 
vingt-huit. Moi préfent, figné, N. LE Grand.

(*) Voyez ci-devant, pag. 14.
(**) Voyez ci-devant, pag. 130

Collationnée à la Sentence originale par le Procureur de 
la ville de Lille. Signé, HERRENG.
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SENTENCE
Qui permet à un maître Wtewarier de faire vendre 

à la vendue publique, des habits neufs , pour 
lefquels il avait ère condamné a Zamende ,

F ■' ' ' ■ . • ■ ...

Du 6 Avril 1688.
*' f \ ’ / - « F ■ s y g - g ! ’ . .

SUr ce que Pierre~j4ndré Go vart, maître Viewarier, de- 
meurant en cette ville de Lille ,auroit préfenté Requête 

a MM. du MAGISTRAT de cette ville de Lille, le deux 
Avril mil fix cens quatre-vingt-huit narrative, qu’il avoir Je 
jour precedent été condamné en amende vers le Corps de 
Style des Tailleurs d’habits , pour avoir fait des habits avec 
de la Draperie qu’il avoit acheté à une vendue publique de 
cettedite Ville; & les expofés en vente, contre le prohibitif 
des Lettres dudit Corps de Style , fous croyance qu’il avoit 
le pouvoir ce faire librement, ce que pourtant il ne pou­
voir, & qu’à raifon de ce, il convenoit de fe faire quitte 
defdits habits & de la Draperie lui reliant de la même ven­
due, il venoit fupplier mefdits Sieurs de permettre qu’il 
auroit pu le tout mettre à la vendue, fans tirer la choie en 
conféquence , ni fans préjudice en autre cas ; ou qu’autre- 
ment il en auroit pu difpofer comme mefdits Sieurs auraient 
trouvé convenir, fans péril d’amende. Par Apoftille de la­
quelle Requête, lefdits maîtres Tailleurs d’habits ayant été 
mandés à l’Audience fuivante & iceux étant comparus, 
enfuite ‘affignation à eux donnée, ils ont pour défenfe dit’ 
que fifemblable chofe fe permettoit, ce ferait donner lieu 
aux Viewariers & autres non-Francs de faire des habits de 
neuve étoffe, & les vendre ; ce qui eft expreffément défendu 
par les Articles XXI, XXIII, XXV & XXVI des Lettres 
du Style desCouturiers (*). Sur quoi, après plufieurs verba- 
lités. tenues entre les Parties, le différent a été retenu en

(") Voyez ci-devant, pag. & 13.
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avis; vuidant duquel, après rapport en fait, MESSIEURS 
ont permis au Suppliant ce qu’il requiert. Fait en Halle, le 
Gix Avril mil fix cens quatre-vingt-huit. Témoin Jigné, N. 
LE Grand.

Collationnée à l'Ae original par le Procureur-Syndic 
de la ville de Lille. Signe, B. HERRENG.

SENTENCE
Contre un maître Viewarier 9 qui prétendoit faire 

des petits Juflaucorps d'enfant ,

Du 23 Avril 1688.

Ur ce que les Maîtres du Corps de Style des Couturiers 
de cette ville de Lille , auroient judiciairement fait en­

lever chez François Jacquart., maître Vie varier, quatre 
petits Juftaucorps d'enfant, & enfuite fait afligner ledit 
Jacquart en pleine Halle, pour voir contre lui faire demande 
de douze livres parifis d’amende à chacune pièce, qu’il 
avoit encouru en conféquence des défenfes portées ès Ar­
ticles XXI & XXIII () des Lettres du Corps de Style fufdit. 
Les Parties étant comparues en pleine Halle, pour demande 
lefdits Maîtres ont propofé ce que deffus & conclu à con­
damnation de ladite amende, offrant preuve & demandant, 
dépens. Et ledit ajourné pour défenfe a dit, qu'il étoit franc 
Viewarier, qu’en 5 cette qualité il pouvoit librement faire 
des nouveaux habits de petits enfans en deflous l’âge de 
huit ans, ainfi qu'eft dit es Lettres des Viewariers, Article 
XXIX, & même par celles des Demandeurs, Art. XXVI (**), 
que deux defdites pièces enlevées étoient pour de femblables 
enfans, que les deux autres étoient fabriquées de vieille 
étoffe reteinte pour l'ufage de fes enfans ; & que partant,

(+) Voyez ci-devant ; pag. 12 & 13. (**) Ibidem , pag. 13.
iceug



des Tailleurs
iceux Maîtres avoient tort d’avoir fait la fuldite levée ; pour- 
quoi .il auroit conclu afin d’être déclaré quitte, & à la relti- 
tution defdites pièces enlevées. Et par ledits Maittes fut 
perfilté en leurs demandes, fins & conclufions, nonobftant 
les exceptions de l'ajourné impertinentes & non véritables, 
attendu qu’il n'eft permis aux Viewariers que de faire feu­
lement des petites Baies & corps piqués, pour enfans en 
defous de huit ans, & nullement autres pièces d'habille- 
mens, ainfi qu'eft dit en termes exprès au fufdit Article 
XXVI (") des Lettres des Couturiers ; de forte , que lefdits 
Juftaucorps n’ont pu être fabriqués par ledit Jacquart ; & 
ayant fait, comme il confefe, il a encouru l’amende pré­
tendue : il y a plus , c’eft qu’en femblable cas , Pierre-André 
Govart, maître Viewarier , a été condamné en amende, 
comme fe pouvoir voir de la Sentence jointe en date du 
fix du préfent mois..(*) Et après plufieurs verbalités te­
nues de part & d’autre , le different a été retenu en avis: 
vuidant duquel, après rapport en fait, Messieurs ont 
condamné ledit Jacquart en amende de douze livres parifis 
& es dépens, frais & miles de Juftice. Fait en Halle, ce 
.vingt-trois Avril mil fix cens quatre-vingt-huit. Témoin 
figné, R. A. Poulie du Vas,

Collationnée à la Sentence originale par le Procureur de 
la ville de Lille fouffigné. Signé, B. HERRENG.

(*) Voyez ci-devant, pag. 13.
**] Ibid. pag. 23.

iup i c h ■ ■ •’ ' otn - .. 1, ■
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ORDONNANCE

Par laquelle il e dit que les Apprentifs qui feront 
trouvés ttavaillans hors de la Boutique des 
Maîtres ou Suppôts fur lefquels ils feront leur 
apprentiffage, feront privés de leur franchife 
encommencée , & rayés du Regifre des Apprentifs »

Du 30 OCtobre 1696.

NOus Rewart , MAYEUR , Echevins, CONSEIL, 
et huit - Hommes de la ville de Lille:.

Les Maîtres du Corps des Tailleurs d’habits, Nous ont 
donné Requête, contenant que par le deuxième Article des 
Lettres de leur Corps, il eR ordonné qu’aucun Apprentif 
ne pourra être affranchi qu’en travaillant deux ans entiers 
chez un Maître fans pouvoir travailler ailleurs, & fans par 
le Maître le pouvoir fouffrir, à peine de dix livres parifis 
d’amende à chaque contravention : que cette Loi ayant été 
faite à bonne fin , il ef de conféquence de la maintenir, 
pour que ceux qui acquerront la franchife aient toute la 
capacité requife pour que le public en foit bien fervi : & 
quoique bien des Maîtres aient été condamnés pour avoir 
contrevenu à cette Ordonnance, cela n'empêche pourtant 
point qu’elle ne foit fraudée : & étant nécefiaire d’y pour­
voir , Nous avons déclaré & déclarons, que l'Apprentif qui 
fera trouvé travaillant hors de la boutique ou maifon du 
Maître ou Suppôt fous lequel il fera fon apprentifage , ou 
qu’il fera prouvé d’avoir ainfi travaillé, fera privé de la 
franchife encommencée, & rayé du Regiftre des Appren­
tifs , & pardeffus ce condamné en telle amende que Nous 
trouverons bon d’arbitrer, félon l’exigence du cas.
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Et pour que perfonne n’en ignore, l prérente Eéclara- 

tion fera lue, publiée & affichée par-tout ou befoin fera.

Fait en Conclave le trente O&tobre mil fix cens quatre* 
vingt-feize. Signé, B. HERRENG,

Publiée à la Bretecque 6 par les Carrefours de cette Ville 
à fait de Trompe , le vingt-cinq Décembremilfix cfns^atre- 
vingt-fei{e, par le foufgné Sergent a Verges d Ejchevms. 
Signé, WALLERAND VILIETTE

Collationnée par moi ConfeiHer Procureur du Roi Syndic 

de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG

ORDONN ANGE
ui défend aux Tailleurs - Fnppùfs d'avoir un 
Apprentif Tailleur & un Apprentif frippier * 
fous peine dé amende 9

Du 19 Juillet 1697*

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEI-*

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres des Corps de 
K Styles des Tailleurs d’habits & Frippiers de cette Ville , 
dtnt •' que fur débat meu entre les Supplians & Claude 
Druv, maître Tailleur d’habits & Frippier, .été or- 
donné que ledit Druy pourroit.avoir chez lui deux Appren- 

’ tifs; favoir, un Taieur & un Frippier; ce qui caufe un 
gros intérêt auxdits Corps, en ce qu’il y a grande quantité
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de Suppôts defdits Métiers qui font Tailleurs & Fri ppiers 
en même temps; & que fi ces Tailleurs & Frippiers petvent 
avoir deux Apprentifs, il n’y aura aucun de ceux qui font 
feulement Tailleurs ou Frippiers, qui auront à l'avenir au­
cuns Apprentifs; parce que ces Apprentifs, au lieu d’être 
chez deux Maîtres, feront dans une feule maifon dans la­
quelle ils apprendront les deux Métiers. en même temps.

. Ce confdéré, Messieurs, & qu’un de ces fortes de 
Maîtres pourra affranchir un garçon deS deux Métiers en 
même temps contre tout ce qui a été pratiqué jufqu'à pré- 
fent , il vous plaife, en’ annullant ladite Ordonnance, dé­
clarer que nul defdits Suppôts pourra-avoir à avenir'deux 
Apprentifs en même temps ,& qu’ils ne pourront les affran­
chir que de l’un defdits Corps de Métiers, à péril aux con- 
trevenans de vingt-quatre livres parifis d’amende. Ce fai- 
fant, &c. Signés, J. Lippens , Robert Guilbert, André

pretz. ... •
APOSTILLE

Vu ladite 'Requête, Nous accordons aux Supplians ce 
qu’ils requièrent ; & en conféquence , Nous déclarons que 
ceux qui feront Tailleurs-d’habits & Frippiers en même temps, 
ne pourront avoir qu’un feul Apprentif à la fois, pour par­
venir à la franchife. de Tailleurs d’habits ou de Frippiers, 
félon qu’il fe fera fait enrégiftrer. Faifons défenfe d’avoir un 
Apprentif Tailleur ,& un Apprentif Frippier en même temps , 
fous les peines portées par les Lettres & Réglemens des Corps 
de Métiers , & de nullité de la franchife : & pourquoi la 
préfente Ordonnance fera lue, publiée, & affichée à la di­
ligence & aux frais des deux Corps., pour que perfonne n’en 
ignore. Fait ce dix-neuf Juillet mil fix cens quatre-vingt-dix- 
fept. Signé, B. HERRENG.

Collationnée’par moi Confeiller du Roi, Procureur-Syn- 
dic de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG:
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Centre les Maîtres Greffiers, au fujet des Etoffes 
enlevées che^ quelques francs Tailleurs ,

Du 14 Juillet 1698.

SUr ce que les Maîtres du Corps de Style des Grolliers 
en cette ville de Lille auroient judiciairement fait prendre 
& enlever chez Sébafien de Bay , Jean-Baptifle le Doux, 

& Pierre Ifengrin, maîtres Couturiers, plufieurs étoffes & 
les fait affigner en pleine Halle, où les Parties étant com- 
parues, lefdits maîtres Grofiers pour demande ont expofe, 
que par l’Article XIII de leurs Lettres, il eft défendu aux 
Viewariers, Chaufleteurs, Parmentiers, & autres non-Francs, 
de vendre marchandifes dépendantes dudit Style , en appert 
ni à couvert, à péril de cent livres parifis d’amende ; & 
comme lefdits Couturiers avoient lefdites étoffes pour les 
vendre, chacun d’eux avoit encouru ladite amende, à con­
damnation de laquelle, lefdits maîtres Grofiers auroient 
conclu , offrant preuve & demandant dépens. Et lefdits Cou­
turiers s’étant à ce oppofés , pour défenfes auraient dit : qu’ils 
n‘ avoient contrevenus auxdites défenfes, attendu qu’ils n'a- 
voient vendu ni en appert ni à couvert aucunes defdites 
marchandifes , & fuivant ce , ils' auroient conclu afin de folle 
& indue pourfuite, & d’être déclarés quittes, du moins de 

l’inftance, d’amende & dépens. Et par lefdits Maîtres pour 
répliqués auraient dit & perfifté en leur demande , fins &con- 
clulions, nonobftant lefdites défenfes qui étoient irrelevan­
tes , d’autant que par certaine Sentence rendue à leur profit 
& au préjudice des Maîtres & Suppôts du Corps de Style 
des Tailleurs d’habits, le huit Mai mil fix cens quatre-vingt- 
dix-neuf, il eft défendu d’avoir chez eux des Bas & autres
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marchandifes dépendantes du Style des Groffiers, & que f 
enfoient trouvées, ces marchandifes feroient. réputées ven- 
dues. Et par lefdits Oppofans fut dit : qu’en leur qualité de 
Couturiers, ils pouvient avoir toutés fortes d'étoffes chez; 
eux pour façonner les habits que les Bourgeois & autres 
leur donnoient à faire : de plus, felon les Lettres de leur 
Corps, ils pouvoient faire & vendre habits vieux. & nou­
veaux;- cela étant, il ef hors de doute qu’ils pouvoient avoir 
des étoffes chez eux pour façonner leurfdits habits : de tant 
même, que par certaine Ordonnance de MM. du Magif" 
trat, en date du vingt-fix Janvier mil fix cens quatre-vingt- 
treize , inférée dans les Lettres defdits Demandeurs, il eit 
dit en termes exprès, que les Couturiers peuvent avoir chez 
eux toutes fortes d'étoffes pour faire des habits fur vente, 
& pour en fabriquer pour les Bourgeois, pourvu que ces 
étoffes aient été achetées chez les francs Groffiers , Mer­
ciers, ou Drapiers, fi qu’ont été celles en queftion, A quoi 
répondant les Demandeurs auroient dit, que lefdits Tailleurs 
tjufqua préfent n’ont allégués autre exception que celle que 
fefdites marchandifes enlevées avoient été achetées chez les 
francs Grofiers ; mais ayant eu fraîchement connoiflance de 
la Sentence du vingt-fix Janvier mil fix cens quatre-vingt- 

-feize, voyant que leur première exception ne fuffisoit point, 
ils fe font fervis de leur fécondé exception , nonobltant que 
dans le fonds il foit notoire que lefdits de Bay, le Doux & 

' JJèngrln, ne font jamais aucuns habits fur vente , & que les 
- étoffes enlevées n'étoient point chez eux a effet de faire des 

habits pour eux & leur famille, ni pour vendre, enfiite lef 
dits habits , mais bien pour les vendre & débiter féparé- 
ment ; de forte que la teneur de ladite Sentence leur fer" 
voit de couverture pour tant mieux frauder. Sur quoi, après 
plufieurs verbalitës tenues de part & d'autre , 8 fpéciale- 
ment l'aveu que lefdits Demandeurs ont fait que les étoffes 
enlevées avoient été achetées chez les francs Groffiers, le 
différent a été retenu en avis : vuidant duquel, après rap­
port en fait, mcfdits Srs. ont déclarés les Demandeurs non 
fondés n recevables iceux néanmoins entiers dans ad"
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lation mentionnée efdites Ordonnances & Sentences des 
vingt-Gix Janvier & huit Mai mil fix cens quatre-vingt- 
treize. Fait en Halle, le vingt-quatre Juillet mil fix cens 
quatre-vingt-dix-huit. Signé, B. HERRENGe

Collationnée à fon original par le Greffier de la ville de 

Lille foufligné. Signé, C.J. F. Leroy.

Inauaasmalanasmaasssasssumscessnnanzeenemesasxesseresamezeesmemmeennapenmme  ------—A—" 7

SENTENCE .........
.. .. 2’ ’ ■ —o t 0 om 23. •"L

Au, p r Q^.i des Tailleurs^ au J^jet des Robes de 
Chambre,

Du 6 Février 1713»

- S plaids tenus en la Halle de la Salle de la ville de 
Ë Lille , au’hefta pardevantle Lieutenant deM. le Prévôt-, 
préfens Echevins en nombre compétent, le fix Février mil 
fept cens treize, a été fait ce qui fuit ; vu le différent re­
tenu en avis de la Cour d’entre les maîtres Tailleurs d’habits 
de cette Ville, Demandeurs; contre Arnould Bdhomme , 
marchand Greffier, joints à ' lui les Maîtres du Corps de 
'Style des Grolfiers , Oppofans : & confidéré ce que fait à 
confidérer & mouvoir peut, Nous, fur ceconjurés de notre 
conjureur, avons , à bonne & meure délibération de Con- 
feil, ordonné & ordonnons auxdits maîtres Tailleurs, de 
remettre audit Belhomme les deux Robes de Chambre de 
queftion ; mettant fuivantee , &pour cette fois, les Parties 

hors de Cour, fans dépens , &pourcaufe: faifons néanmoins 
.défenfes à l’avenir auxdits maîtres Greffiers, d’expofer ou 
avoir chez eux pareilles Robes de Chambres faites en eette 
Ville par des non-Francs, au péril porté par lesOrdonnan- 
c , qui fortiront leur plein & entier effet

-H- eft ainfi : témoin le Greffier de -cette ville de Lille 

foufigné. Signé, C, Damiens.
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SENTENCE !
-V3IP

Contre un non-Franc, travaillant fous une femmç 
franche dudit Style ,

,___ Du 17 Janvier 1723-
c EN LA CAUSE

Des Maîtres modernes du Corps des Tailleurs d’habits de 
/ cette Fille, Demandeurs par libelle & exploit du vingt-dx 

Janvier mil fept cens trente~trois, enfuite de Proces-verbal 
du vingt-deux des même mois & an.

CONTRE
î ' ’ r - -, .

N. Dupont, garçon Tailleur, demeurant en cette Ville, 
Oppofant.

A L’Audience du vingt-fept de Janvier mil fept cens 
trente-trois, font comparus les Maîtres modernes du 

Corps des Tailleurs d’habits, affiftés de Me. oindre-P lu­
cide Gofau, leur Procureur, efquels en ramenant à fait, 
ont repréfentés les Lettres & Statuts de leur Corps , par 
lefqüelles , Article XXIe (*) il eft dit / que nuis ouvriers ou 
ouvrières dudi Style, n étant francs-Maîtres, ne pourront en 
appert ni à couvert, en quelques manières que ce foit, ou­
vrer dudit Style, non plus de neuf que de vieux , finonfous 
Maîtres ou Maîtrefes, & en leurs Maifons & Boutiques, 
à péril que fi le non-Franc feroit trouvé travaillant hors def- 
dites Maifons & Boutiques, d’encourir l’amende de douze 
livres parifis à chaque pièce d’ouvrage, quoique lefdites 
pièces d’ouvrages appartiendroient à francs Maîtres ou Maî- 
greffes dudit Stylé : & par l’Article XXI(**jil eft dit, que 
------- 
(*) Voyez ci-devant, gag. 12, () Ibid. pag. I2,
* toutes
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toutes étoffes trouvées en la maifon & puiflance d’ouvrier 
non-Franc, feront réputées y être pour Lêtre taillées & 
coufues, à tel péril que deflus, & lefdits non-Francs con­
damnés. Cependant on a trouvé en la puiflance dudit 
Dupont, chez Pierre Duquejne ,maître Cuifinier demeurant 
.en cette Ville, un habit de Drap, couleur de canelle; une 
velle de Drap couleur de buffle & g lonnée, & un coupon 
de Serge blanche, à laquelle verte ledit Dupont travailloit : 
pourquoi lefdits Maîtres, afiltés comme deflus, ont conclu 
a ce que ledit Dupont foit condamné en trente-fix livres 
parifis d'amende, conformément auxdites Lettres, & aux 
dépens.

Ef aufli comparu ledit Dupont, allifté de Me. Félix 
Ployart, fon Procureur, & N. Duquejne , fille dudit Pierre, 
intervenante, auf affiftée de Me. Ployart, lefquels ont dit 
que ledit Dupont n’a aucunement travaillé ni à l’une ni à 
l’autre des pièces levées; & quand même il l’auroit fait, il 
n'auroit pas contrevenu au prefcrit defdites Lettres, parce 
que ladite Duquefhe, étant franche, peut avoir un garçon 
travaillant fous elle : pour ces raifons, ils ont conclu à ce 
que les Demandeurs foient déclarés non fondés ni receva­
bles, & condamnés aux dépens, leur ordonnant de remettre 
lefdites pièces levées. Et lefdits Maîtres, afliftés comme 
deflus, ont dit que ladite Duquefne > quoique franche dudit 
Corps, ne peut avoir un garçon fous elle travaillant en habit 
d’homme, d'autant plus qu’une femme ou fille ne peut avoir 
aucun apprentif, ni affranchir qui que ce foit, la franchife 
des femmes & filles étant bornée au travail & habillement 
de femmes & filles; pourquoi ils ont conclu comme ci- 
devant, demandant toujours dépens. Et ledit Dupont &

6,

ladite Duquefnè, afliftés dudit Me. Ployart, ayant rejette 
les répliques des Demandeurs, & perfifté dans ce qu’ils ont 
dit ci-deffus, fins & conduirons y prifes , le différent coula 
en notre avis; vuidant duquel, rapport fait, Nous avons 
condamné & condamnons ledit Dupont en fix livres parifis 
d’amende & aux dépens ; permis aux Demandeurs de retenir

a
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les effets levés jufqu’au paiement. Fait en Halle, ledit jour 
vingt-fept Janvier mil fept cens vingt-trois. Signé, G. 
DEFFONTAINES.

Il elt ainfi , témoin le Greffier de la ville de Lille fouf- 
ligne. Signé, H. F. Leroy.
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AUTORISATION
De lever de l'argent en Rente, & d'augmenter » 

par provif on, d'un tiers en fus, les droits d'ap- 
prentifjage & de chef-d'œuvret

Du 3 Août 1718.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA PILLE DE LILLE.

SUpplient très - humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Tailleurs d’habits en cette Ville, difant : qu ils 

fe trouvent lignifiés par le Sergent le Sur, de la réfolution 
de vos Seigneuries, en date du dix-neuf Juillet mil fept 
cens vingt-huit, & d’un extrait de l’état arrêté en confé- 
quence ledit jour, approuvé & autorifé par Monfeigneur 
de Méliand, Intendant de ce département, le vingt-trois 
dudit mois , avec fommation de payer en - dedans quinze 
jours ès mains du Procureur-Syndic de cettedite Ville, la 
femme de neuf cens livres monnoie de France, pour ce à 
quoi leur Corps a été taxé , pour le droit de confirmation 
à caufe de l’heureux avénément du Roi a la Couronne, 
enfuite de l’abonnement fait par les Etats de la Province, 
avec option à eux de lever cette fomme en rente viagère 
au denier le plus avantageux que fairefe pourra, & faculté
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pour payer les cours & intérêts d’icelle , de donner leur 
Requête aux fins d’augmenter les droits d'apprentifage & 
de chef-d'œuvre, ou de demander autre avantage en faveur 
de leur Corps, ainfi qu’ils aviferont entr'eux : fur quoi ayant 
été délibéré, ils ont reconnus qu’il ne leur étoit pas pofible 
d’y fournir autrement qu’en fuivant le tempérament quil 
Vous a plu MM. de propofer ; & pour fe débarrafler de 
la fomme qu’il feront obligés de prendre pour ce fujet, de 
même que pour fournir aux autres fommes dont leur Corps 
eft redevable , ils n’ont point trouvé de moyen plus prompt 
& expéditif que d’augmenter les droits que les Apprentifs 
doivent payer pour être enrégiltrés fur le livre du. Corps 
de dix patars , ceux qu’ils font obliges de payer à 1 expira­
tion de leur apprentifage pour être enrégiltrés comme francs 
dudit Style,, de pareils dix patars, & les chefs-d'œuvres de 
fix florins; mais comme ils ne peuvent le faire fans la per- 
million & agréation de vos Seigneuries, ils ont été con- 
feillés d'avoir recours à Vous,

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife augmenter lefdits droits 
d'enrégiftrement d'apprentiffage & franchife du Corps, de 
même que les chefs-d’œuvres , conformement a 1 énonce 
ci - deffus , & les autorifer aux autres fins y reprifes. Ce 
faifant, ils redoubleront leurs vœux au Ciel pour la profpé- 
rite & fanté de vos Seigneuries. Signé, CAULLET, No­
taire, avec paraphe.

apostille.
Vu la préfente Requête & l’avis du Procureur de cette 

Ville, Nous ordonnons aux Supplians de lever en rente 
lefdites fommes aufquelles leur Corps eft taxé, au denier 
le plus avantageux qu’il fe pourra, lefquelles rentes feront 
exemptes du droit d'allis du à cette Ville ; & pour les met­
tre .en état de payer en partie les cours de ladite rente aufli
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long-temps quelle exiftera. Nous les autorifons de lever, 
par provifion, le tiers en fus de ce qu’ils lèvent au profit 
de leur Corps fur les Apprentifs & chefs - d'œuvres ; & fi 
■cette augmentation de droit ne fuffit point , ce qui manquera 
fe mettra dans les frais d’années ordinaires. Fait en Conclave 
la Loi afemblée le trois Août mil fept cens vingt-huit. 
Signé, RINGUIER , avec paraphe.

Collationné à l’original exhibé & rendu à l'inftant , & 
trouvé y être conforme par le Notaire foufligné. Signé, J. 
Caullet.

AUTORISATION
De percevoir le quart d’augmentation des droits 

d'apprentifage & de chef-d’œuvre r G des frais 
d’années ,

Du 21 OCtobre 1744-

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART,MAYEUR , ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très - humblement les Maîtres' modernes du
Corps des Tailleurs d’habits de cette ville de Lille, di- 

fant: qu’ayant été autorifés par vos Seigneuries de lever la 
femme de trois mille florins pour fatisfaire à votre délibéra­
tion du vingt-quatre Juillet dernier, à l'pccafion de la fup- 
prefion des charges & offices d'Infpecteurs & Contrôleurs 
créés par Edit du Roi du mois de Février mil fept cens 
quarante-cinq, ils defireroient faire fupporter les intérêts de 
ladite femme par ceux qui voudront fe faire admettre à la 
franchife dudit Corps ; mais comme ne pouvant le faire fans
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la permiflion & autorifation de vos Seigneuries, ils ont 
recours à Vous,

MESSIEURS,
Pour qu’il vous plaife les autorifer d’augmenter de la moi­

tié les droits ordinaires qu’on paie à chaque admiflion au 
profit dudit Corps, enfemble les frais d’années des Suppôts 
qui font de douze, huit & fix patars, attendu le grand 
nombre de rentes, tant héritières que viagères, dont ledit 
Corps eft chargé. Quoi faifant, &c. Signé , GOssIAU.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le vingt-cinq 
Septembre mil fept cens quarante-fept. Signé, H. F. Leroy.

AUTRE APOSTILLE.

Vu l’avis, Nous, en validant & autorifant au befoin de 
nouveau les rentes héritières créées à la charge du Corps des 
Supplians, en exécution de notre délibération du vingt- 
quatre Juillet dernier, autorifons lefdits Supplians de percevoir 
le quart d'augmentation des droits d'apprentifage, chef- 
d’œuvre & frais d’années attribués à leur Corps, pour le 
produit de cette augmentation être rapporté dans un chapitre 
particulier de compte en compte, & être enfuite , lorfqu'il 
y aura une fomme fuffifante, employé au rembourfement 
defdires rentes , & ce par provifion & jufqu'a ce qu’il en 
foit autrement par Nous ordonné. Fait en Conclave levingt_ 
un OCobre mil fept cens quarante-quatre, Signét H. F. 
Leroy.

Collationnée à la Requête originale produite & rendue,& 
trouvée conforme par le Notaire Royal de la réfidence de 
Lille foufligné, le vingt-huit de Novembre mil fept cens 
quarante-fept. Signé, GOSsIAU, avec paraphe.
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SENTENCE
Qui ordonne à un Etranger de payer les grands 

droits pour acquérir la franchiTe du Corps ,

Du 22 Mai 1740.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplie très-humblement Henri Levaque, garçon Tailleur, 
natif d’Avefnesen Hainaut, demeurant en cette ville de 

Lille, difant : que depuis fa jeuneffe il a exercé la profeflion 
de Tailleur, tant en la ville de Douay qu’en différens autres 
endroits : qu’étant aCtuellement habitant en cette Ville, y 
travaillant comme ouvrier de la même profeflion, il défire- 
roit de s’y établir maître Tailleur ; en quoi il trouve un 
obftacle , en ce qu’il n’y a point fait d'apprentiflage de deux 
ans, conformément aux Lettres & Statuts du Corps de 
Style; mais il apprend que lefdites Lettres & Statuts favo- 
rifent les Etrangers qui n’ont point fait d'apprentiflage à 
parvenir à maîtrife, en payant une rédemption, outre les 
droits ordinaires & extraordinaires, & il fçait d’ailleurs que 
vos Seigneuries ont la fur-intendance & fupériorité fur tous 
les Corps d’arts & métiers de cette Ville. A CES CAUSES, 
il a été confeillé d’avoir recours à Vous,

MESSIEURS, 
be ' /> ofie, ■ 12

Afin que ce confidéré, il vous plaife autorifer les Maîtres 
du Corps de recevoir le Suppliant à la franchife d’icelui ,
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enfaifant chef-d’œuvre en la manière accoutumée, & en 
payant les droits ordinaires réglés par vos Seigneuries. Ce 
faifant, &c. Signé, DURIEZ.

APOSTILLE.
Soient mandés les Maîtres à la prochaine audience. Fait 

en Halle, le feize Mai mil fept cens quarante-neuf. Signé, 
GOUDEMAN D'ESTEVELE.

RELATION.

L’an mil fept cens quarante - neuf, le vingt Mai, h la 
Requête que deflus, j’ai, Sergent Royal de la Prévôté de 
Lille, foufigné, donné aflignation au nommé PaU'm, Maître 
du Corps des Tailleurs, tant pour lui que pour les autres 
Maîtres , dans fon domicile, parlant à fa perfonne, à com- 
paraître Jeudi prochain à l’audience de pleine Halle, dix 
heures du matin, aux fins ci-deflus; lui ayant laifle copie de 
ladite Requête apoftillée, & de mon exploit; & en cas de non 
audience , à celle fuivante, à la même heure. Signé, de 
LA Haye.

A l’Audience du vingt-deux Mai mil fept cens quarante- 
neuf, eft comparu l’Impétrant, aflifté de Jean-François Du- 
rie^, fon Procureur, lequel nous a repréfenté fa Requête, 
dont il a fait leture, & en la ramenant à fait, il a conclu à 
l’entérinement d'icelle félon fa forme & teneur ; Nous faifant 
obferver qu’il y a plufieurs exemples où Nous avons accordé 
pareille autorifation, de quoi les Maîtres du Corps ne peu­
vent difconvenir. Sont auffi comparus les Maîtres du Corps, 
affiliés de Jofeph-Marie-P lucide Goffiau, leur Procureur, le­
quel nous a repréfenté que fuivant les Lettres & Statuts 
dudit Corps, Article XXIII (*)  , celui qui veut être reçu à maî- 
trife doit faire deux années d'apprentiflage chez un franc-

(*) Voyez çi- devant, pag. 13.
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Maître dudit Corps, ce que l’Impétrant n’a pas fait; & ils 
font convenu qu’il y a différentes autorifations, mais que le 
cas d’une perfonne de Ville non privilégiée ne s’étoit point 
encore préfenté, pourquoi il a été conclu à ce que ledit Im­
pétrant foit reçu à maîtrife, en payant par lui cent quatre- 
vingt livres parifis pour tous droits, & en faifant chef-d’œu­
vre en la manière accoutumée, au moyen de quoi ils foute- 
noient de pafler fans dépens, les demandant en cas de con­
tredit.

A quoi le premier Comparant a répondu, que c'étoitpré- 
cifément à caufe qu’il n’avoit pas fait fes deux années d ap- 
prentifage qu’il Nous avoit préfenté fa Requête, mais que 
dans ce cas même, il y avoit grand nombre d’exemples de 
l’aveu des aflignés , où des etrangers avoient été reçus à 
maîtrife en payant une petite rédemption, outre les droits 
ordinaires: que c’étoit fans fondement que les aflignés fai. 
foient une différence entre les Villes privilégiées & celles qui 
ne le font point, puifque jamais on n’étoit entré en matière 
fur cette prétendue différence, qui n'ef en effet qu’une imagi­
nation ; pourquoi il a perfilté & conclu comme ci-deflus, fe 
référant à ce qu’il Nous plairoit fixer & arbitrer pour ladite 
rédemption, en Nous priant de faire attention qu’il eft de 
petite faculté , foutenant, &c.

Et par les Maîtres, affiftés que deflus, a été perfiftécom- 
me par leurs défenfes, fuivant quoi & autres verbalités, 
la caufe coula en notre avis ; vuidant duquel, rapport fait , 
Nous avons admis & admettons ledit Impétrant à la fran- 
chife dudit Corps , en payant cent quarante livres parifis pour 
tous droits. Fait en Halle, les jour, mois & an que deflus. 
Plus bas étoit, il eft ainfi, H. F. Leroy.

Collationnée à la copie, ligne H. F. Leroy , produite & 
rendue & trouvée conforme par le Notaire foufligné. Signé, 
GOssIAU.

Les
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Les noms des Villes de ces Pays - Bas, lefquelles 
réciproquement affranchirent l'une l'autre au 
Style des maîtres Couturiers.

Anvers. 
Lille. 
Bruxelles. 
Malines.
Bois-le-Duc.
Maeftreck. 
Ruremonde. 

Groeninghe. 
Nimeghe. 
Grave.

Scawerten.

Venlo.
Werten.
Hafle ou Hault. 

Venlo Gueldre. 
Cologne.

Gand.
Bruges.
Dixmude.
Fûmes.
Bergues St. Vinocq
Courtray.
Audenarde.
Cambray.
Mons.
Tournay.
Arras.
St. Orner.
Douay.
Orchies.
Paris.
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ADMISSION
D'un non'Franc en payant les droits ordinaires r

Du 7 Août 1749.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE,
j ' i-. ? ■ \ . ... . ” 1 _ A 6 . ‘ ' , . c - '

SUpplie très-humblement Jeiin-Baptise. Creton , Tailleur 
de profeffion demeurant en cette Ville, qu’il fouhaite- 
toit d’être reçu à la franchife du Corps des Tailleurs ; mais 

comme il n’a point fait d’apprentiflage , les Maîtres refufent 
de l’accepter, cefant votre autorifation & ne payant les 
droits ordinaires & réglés par vos Ordonnances. A ces 
Causes , il a recours à Vous,

M E S S I E U R S,

Pour qu’il vous plaife les autorifer de le recevoir à la 
franchife dudit Corps en payant les droits ordinaires & ré­
glés à ce fujet, & parmi chef-d’œuvre. Quoi faifant, &c.

Soient mandés les Maîtres à la prochaine audience. Fait 
le cinq Août mil fept cens quarante-neuf. Signé, par Or- 
donnance, H. F. LEROY.

L’an mil fept cens quarante-neuf, le cinq Août, à la 
Requête dudit Craon je. Sergent Royal de la Prévôté de 
Lille, foufligné,ai lignifié & délivré copie de la préfente 
RRequête &z Apoftille ci-deflus , au Sr. Leroy 5 l’un des Mai-
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tres du Corps des Tailleurs, tant pour lui que les autres 
Maîtres dudit Corps , en fon domicile, parlant à fa perfonne, 
lui ayant en conféquence donné affignation à comparoir Jeudi 
prochain à l’audience de pleine Halle, dix heures du matin-, 
aux fins ci-dellus, & laiflé copie de mon exploit. Signé t 
J. B. le Sur.

Du fept Août mil fept cens quarante-neuf, Parties ouies; 
ledit Creton admis à la franchife en payant les droits, par- 
defus les journées des Maîtres. Signé, H. F. LEROY. Plus 
bas étoit figné, il eft ainfi, H. F. Leroy.

Collationnée à la copie, figné H. F. Leroy, produite & 
rendue & trouvée conforme par le Notaire foufligné, le 
trois Février mil fept cens cinquante. Signé, GoSsIAv, 
avec paraphe,
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SENTENCE
Contre un Invalide de Paris qui rejette Ja Requête ;

Du 20 Novembre 1749.

EN LACAUSE
De François-Jofeph Bernard, natif de cette Taille, fe difant 

bas-Officier de l’Hôtel Royal des Invalides de Paris, Im­
pétrant de Requête répondue le dix-huit Novembre milfept 
cens quarante-neuf ;

CONTRE
Les Maîtres du Corps'des Tailleurs d’habits de cett’edité Dille, 

Oppojans.
PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 

DUDIT LILLE.

S Ont comparus à notre Audience du vingt Novembre 
milfept cens quarante-neuf, l’Impétrant, affifté de Me. 

Liévin-Franqois le Roy, fon Procureur, d’une part.

Le premier comparant, en ramenant à fait fa Requête, 
Nous a repréfenté qu’il étoit bas-Officier de l’Hôtel Royal 
des Invalides de Paris ; qu’en cette qualité il devoit jouir des 
droits, privilèges, prérogatives, & autres grâces que Sa 
Majefté avoit accordé à fes Officiers & Soldats qui avoient 
été eftropiés on vieillis dans le Service, & en conféquence, 
a conclu à l’entérinement de fadite Requête félon fa forme 
& teneur, offrant preuve néceflaire.

Et les féconds comparans Nous ont repréfenté, que ja­
mais Invalides de l’Hôtel de la ville de Paris ne s’eft préfenté à 
effet de fe faire recevoir ou leurs femmes a la maitrife du Corps
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des Oppofans ; ils ne faventpas même s’ils doivent être reçus 
à ladite maîtrife ou non, fans payer du moins aucuns droits ; 
il eft à préfumer que non, fi vrai que par les Lettres & 
Statuts du Corps des Oppofans, il n’y a aucune perfonne 
qui eft exempte de payer fa franc hife ; faifant au furplus 
emploi de la Sentence rendue, le vingt-quatre Septembre 
mil fept cens quarante-trois, par laquelle François Barbaraty 
natif de Fournay, Province de Pomruy , Jurifdiction de là 
Suifle, a été admis enfuite de l’avis du Sr. Procureur-Syn- 
dic de cette Ville, à la maîtrife dudit Corps, en payant 
trente florins pour tous droits, pardeflus l'enrégiftrement & 
la journée des Maîtres, ce qui fait croire que les Invalides 
ne doivent point avoir plus de droit que les Suifles, eux qui 
ont de fi grands droits & privilèges; par conféquent, la 
femme dudit Impétrant ne peut être reçue à ladite maîtrife 
fans payer du moins quelques droits : pourquoi lefdits Maî­
tres, afliftés que deflus, ont conclu à ce que la Requête 
dudit Impétrant foit rejettée avec dépens, fi mieux il n’aime 
de payer les grands droits, pardellus la journée des Maîtres. -

A quoi répliquant par ledit le Roy, a été dit, que la fem­
me dudit Impétrant étoit Tailleufe, & la qualité que fon 
mari avoit devoit la faire jouir librement de cette profeflion, 
vu les privilèges & droits que Sa Majefté lui avoit accordé: 
au furplus, il feroit très-difgracieux pour lui, fi après avoir 
paflé fa jeunefe dans le fer vice, il ne lui étoit pas permis & 
a fa femme de s’établir en cette Ville, à effet de par cette 
dernière y exercer la profeflion de Tailleufe, & de pouvoir 
par ce moyen fe fuftenter; pourquoi il efpéroit que Nous 
aurions ordonné qu’il feroit reçu à ladite maîtrife.

Et par lefdits Maîtres, afliftés que defus, après avoir 
rejette, les répliqués de Partie, & perfifté dans les fins & 
coclufions reprifes par leurs défenfes , ils s’en font référés à 
ce qu’il Nous plairoit déclarer à cet égard : fuivant quoi 
& autres verbalités, le différent coula en notre avis; vuL
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dant duquel, rapport fait. Nous avons rejette & rejettons 
a Requête dudit Impétrant, avec dépens. Fait en Halle, 
ledit jour vingt Novembre mil fept cens quarante-neuf. 
Signé y H. F. Leroy. Plus bas étoit figné, H. F. Leroy.

Collationnée à la copie, figné H. F, Leroy, produite & 
rendue & trouvée, conforme par le Notaire foufligné, le 
premier Mars mil fept cens cinquante. Signé, Gqssiav , 
avec paraphe.
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ADMISSION
Du même Invalide de Paris à la franchife du 

-, Corps en payant les droits ordinaires, (*)

(*) Voyez la Sentence précédente, pag, 44.

Du 27 Novembre 1749.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

DE Ld VILLE DE LILLE.

Upplie très-humblement François-Jofeph Bernard, natif 
de cette Ville y demeurant, difant : qu’ayant eu le mal­

heur de perdre un bras au fervice de Sa Majefté , ce qui 
le met hors d’état de travailler; & comme il eft chargé de 
famille, il fouhaiteroit de faire recevoir Marie Bar, fa 
femme, à la franchife du Corps des Tailleurs de cette Ville, 
pour par ce moyen fubfifter ; mais comme le Suppliant eft 
hors d’état de payer la fomme de foixante dix florins pour 
les droits dûs audit Corps, pardeffus la journée des Maîtres,
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il demande qu’il plût à vos Seigneuries, par commifération 
pour l’état miférable où il eft réduit, le décharger des droits 
dus audit Corps, ou du moins le reftreindre aux droits de 
la Chapelle & des Maîtres; à cet effet, il a recours à votre 
juftice,

MESSIEURS,

Pour ce confidéré, il vous plaife ordonner aux Maîtres 
du Corps des Tailleurs de cette Ville , de recevoir la femme 
du Suppliant à la franchife dudit Corps , & le décharger 
des droits dus à ce fujet , en payant les droits de la Cha­
pelle & la journée des Maîtres. Quoi faifant, &.

Soient mandés les Maîtres à la prochaine audience. Fait 
le vingt-fept Novembre mil fept cens quarante-neuf, Signér 
H. F. Leroy.

Du vingt-fept Novembre mil fept cens quarante-neuf, 
Parties ouis, Nous avons admis la femme du Suppliant à la 
franchife de Tailleufe, en payant quinze florins de rédemp­
tion , pardeffus les journées des Maîtres. Fait en Halle , 
ledit jour vingt-fept Novembre mil fept cens quarante- 
neuf Signé, H. F. Leroy. Plus bas étoit figné,ileftainf 
H. F. Leroy.

Collationnée à la copie , figné H. F. Leroy , produite & 
rendue & trouvée conforme par le Notaire fouffigné, le 
premier Mars mil fept cens cinquante. Signé, GOssIAU , 
avec paraphe.
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SENTENCE

Au fujet de la continuation des Maîtres.
* . ' ; ' • • • • ’ '

Du 8 Juin 1751.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, EscheVINS de la ville de Lille en Flandres :

Salut. Sur ce que les Suppôts du Corps des maîtres Tail­
leurs de cette ville de Lille, Nous auroient par Requête 
remontré : difant, qu’ils avoient été très-furpris d’appren- 
dre que contre les Statuts dudit Corps & les Ordonnances 
de nos Pairs en Loi, les Maîtres anciens fortans dudit Corps, 
étoient continués dans l’exercice de leurs fontions, ce qui 
caufoit une révolution parmi ledit Corps, étant d’ufage que 
chaque année il en fortoit deux , & en rentroit deux autres, 
ce qui étoit venu de la négligence du Procureur dudit Corps, 
qui ne s’étoit pas donné la peine d’inftruire les Srs. Com- 
miflaires députés de Nous, pour procéder à l’élection de 
nos Ordonnances, qui ordonnoient que les Maîtres fortans ne 
pouvoient être continués plus que leurs deux années , confor- 
mément à la Sentence rendue par Nous entre lefdits Maî­
tres & Suppôts du même Corps, dans l’année mil fept cens 
trente-fept ou mil fept cens trente-huit : de forte que pour 
ne point anéantir les Statuts & Privilèges dudit Corps, il 
foroit néceflaire d’ordonner aux mêmes Maîtres du Corps 
de faire une nouvelle convocation des Suppôts du même 
Corps, pour procéder à une nouvelle élection , conformé­
ment à nos Statuts & Ordonnances; & comme lefdits Maî- 
très du Corps continuoient dans l’exercice de leurs fondions , 
en prenoient poffefion Jeudi prochain, & qu’ils viendroient 
à tard de faire leurs repréfentations, n’ayant plus d’Audience 

pendant
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pendant le courant du préfent mois , ils avoient été con- 
feillés de s’adreffer à Nous, pour ce confidéré il Nous plut, 
en confervant les Statuts & Privilèges dudit Corps, ordon­
ner aux Maîtres dudit même Corps de faire une nouvelle 
convocation des Suppôts, pour procéder à une nouvelle 
életion , conformément à l’ufage ufité de tout temps, avant 
Jeudi prochain ; & en cas que Partie faifoit à ouir , ordon­
ner que Parties s’en viendroient demain aux plaids qui fe tien­
dront pardevant Nous, quoi faifant, ferions jultice. Sur 
laquelle Requête Nous aurions, par notre Apoktille du fept 
Juin mil fept cens cinquante-un, après Parties ouies, or­
donné de venir demain à notre audience, les Impétrans 
garnis de titres mentionnés dans ladite Requête, fans autre 
fignification : lefquelles Requête & Apoftille, Me. Gojfiau^ 
Procureur, auroit ledit jour accepté fans fignification , & pour 
plaider le lendemain comme Procureur defdits maîtres Tail­
leurs ; ce fait, feraient comparus à notre Audience du huit 
dito, les Srs. Bayart, Cuignet, Dekfclufe. & Fore/ïier, Sup­
pôts du Corps des Tailleurs en cette Ville, tant pour eux 
que fe faifant & portant fort de leurs Confrères, Deman- 
deurs par Requête répondue le fept de Juin, afliftés de 
Me. Ârnould Hay leur Procureur, d’une part; les Maîtres 
du Corps fe difant modernes du Style des Tailleurs de la 
ville de Lille , afliftés de Me. Placide Goffiau , leur Procu- 
reur , d’autre part. Par les premiers comparans, afliftés que 
deflus, en ramenant à fait leur Requête , auraient conclu tout 
pertinemment à l'entérinement d’icelle félon fa forme & 
teneur : & Nous ayant produit les Sentences par Nous ren­
dues entre lefdits Suppôts & les Maîtres dudit Corps des Tail­
leurs, en date des dix Septembre mil fept cens trente-fept 
& trente Mai mil fept cens trente-huit, Nous priant d'ob- 
ferver que par la dernière, il étoit ordonné que les Maî­
tres ayant fervi leurs deux années, ne pouvoient être élus 
de nouveau qu’après un intervalle de douze ans, ce qui 
étoit pofitivement le cas arrivé préfentement dans le Corps 
pour la continuation des Maîtres fortans, qu’on avoit con­
tinué en leurs fondions en mépris defdites Ordonnances;
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pourquoi ils efpéroient de l’équité de Meilleurs les Juges , 
qu’en maintenant ladite Ordonnance du trente Mai mil fept 
cens trente-huit , ils auroient ordonné qu’il auroit été pro­
cédé à une nouvelle élection par la convocation des Suppôts 
en général, demandant dépens de la prélente pourfuite. 
Et par les féconds comparans auroit été dit, qu’ils vou- 
loient bien convenir qu'il y avoit une Sentence qui or- 
donnoit qu’aucun Suppôt qui avoit fervis de Maîtres du 
Corps, ne pouvoit être élu de nouveau pour Maître, qu’a- 
près un intervalle de douze ans ; qu’il ne s’agifloit pas ici 
d’une nouvelle élection, mais bien d’une continuation de 
Maîtres , qui avoit été faite pardevant nos Commifaires à 
la pluralité des voix des Suppôts, qui y avoient été convo­
qués en la manière accoutumée : d’ailleurs , i les Impétrans 
vouloienty contredire & s’y oppofer, ils n’avoient qu’à fe 
trouver au jour de l’affemblée , & lors on auroit procédé à 
une nouvelle éleCtion ; que quant à préfent il n’étoit plus 
temps, fuivant les maximes de Droit ( quod femel plaçait 
amplius dijpîicerc non potejl( pourquoi les Oppofans, afiftés 
que deffus, auroient conclu à ce que la Requête fût rejet- 
tée avec dépens. Et par les premiers comparans auroit été 
dit pour dupliques , que la continuation defdits Maîtres étoit 
abufive & faite contre l’intérêt dudit Corps, où jamais il ne 

s’étoit pratiqué une continuation; qu’il étoit vrai qu’elle avoit 
été faite pardevant nos Commifaires , où quelques Suppôts 
gagnés par les Maîtres avoient donnés, ou pour mieux dire, 
vendus leurs voix à l’effet de ladite continuation ; que l’un 
defdits Impétrans s’étoit oppofé ouvertement à ce que lefdits 
Maîtres fuffent continués; que fans avoir égard à fon op- 
polition, lefdits Srs. Commifaires , n’étant pas avertis de la 
fufdite Ordonnance du trente Mai mil fept cens trente-huit, 
avoient pourfuivis l’effet de leur nomination : pourquoi les 
Impétrans concluoient toujours comme par leur Requête, 
demandant dépens. Et par les féconds comparans fut dit, 
que la continuation defdits Maîtres n’étoit point abufive, 
puifqu’elle s’étoit encore pratiquée quelquefois, & même 
l’année pafée à l’occafion ti^ndré. le Roy , qui avoit été
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continué enfuite de l’agréation des Suppôts, ainfi qu’il avoit 
été pratiqué pour la continuation dont étoit queftion : 
pourquoi ils avoient conclu à ce que les Demandeurs fuf- 
lent déclarés non fondés ni recevables, & condamnés aux 
dépens : & autres verbalités, le différent coula en 
notre avis; vuidant duquel, rapport fait, Nous avons dé­
claré & déclarons les Demandeurs non fondés ni recevables, 
& condamnés aux dépens. En foi de quoi, Nous avons à 
ces préfentes fait mettre le Scel aux caues de cette même 
Ville, le huit Juin mil fept cens cinquante-un. Signé, H. F. 
Leroy, & fcellées.

Collationnée à la Sentence originale produite & rendue 
& trouvée conforme , par le Notaire Royal de la réfidence 
de Lille , fouffigné, le premier Juillet mil fept cens cinquan­
te-un. Signé, Gossiau , avec paraphe.
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SENTENCE
En forme de Réglement , pour la Tailleufe de la 
s Comédie,

Du 14 Juin 1753.,

A MESSIEURS,

MESSIEURS EES MAYEUR ET ECHEVINS

D E L A VILLE HE LILLE.

C Upplie très-humblement Marguerite Vandime, maîtreffe 
• Couturière en Drap de Paris, préfentement engagé avec 
Mademoifelle de Bercaville, Diretrice générale de la Co­
médie de Lille, en qualité de magafinière de ladite Comé­
die , comme il confie du certificat ci joint ; difant qu’en fa



Statuts du Corps
qualité de magafinière de la troupe des Comédiens , elle fait 
tous les ouvrages néceflaires en fait de coutures pour les 
habillemens de femme à l’ufage de la troupe , ne travaillant 
pour aucuns bourgeois de Lille , mais feulement pour les Co­
médiennes : cependant, les Maîtres du Corps des Tailleurs de 
cette Ville veulent empêcher la Suppliante de faire lefdits 
ouvrages, & menacent même d’enlever de chez elle les ou­
vrages quelle fait pour l’ufage du Théâtre; & comme elle 
ne travaille pour aucuns Bourgeois ni autres, & qu’il a 
toujours été d'ufage qu’une troupe de Comédiens ont leur 
Tailleur & Tailleufe attachés à eux, fans être fournis à la 
franchile du Corps des Tailleurs des Villes où ils féjour- 
nent, n’étant que pour un temps dans un endroit ; & vou­
lant éviter des conteftations à ce fujet, elle a été confeillé 
d’avoir recours à votre autorité ,

MESSIEURS,
Pour qu’il vous plaife faire défenfe aux Maîtres du Corps 

des Tailleurs de cette Ville, d’inquiéter la Suppliante au 
fujet des ouvrages faits & à faire pour la troupe des Co­
médiens d’aujourd’hui, pendant le féjour qu’elle fait dans 
cette Ville, en fa qualité de magafinière; fe foumettant ce­
pendant aux Ordonnances, Lettres & Statuts dudit Corps, 
en cas qu’elle foit trouvée travaillant pour autres que lefdits 
Comédiens, &c. Etoitfigné, HAY.

APOSTILLE

Parties comparaîtront à la prochaine Audience. Fait en 
Halle, le huit Juin mil fept cens cinquante-trois. Signé, 
H. F. Leroy.

RELATION.
;

L’an mil fept cens cinquante-trois, le treize de Juin, je. 
Sergent Royal de la Prévôté de Lille, fouffigné, ai donné
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aflignation auxdits maîtres Tailleurs à comparoitre demain, 
dix heures du matin, à l’Audience de pleine Halle , pour les 
caufesreprifes au Libelle, Apoltille & Certificat, dontACte. 
Etoit figné, P. H. Brunei, parlant à fa perfonne.

Sont comparus à notre Audience du quatorze Juin mil 
fept cens cinquante-trois, ladite Marguerite. Nandinie, affiftée 
de Me. Hay, fon Procureur, d’une part.

Les Maîtres modernes du Corps des Tailleurs de cette 
Ville , afliltés de Me. Go/Jîaut leur Procureur, d’autre part.

Par la première comparante, affiftée que deffus, en ra­
menant à fait fadite Requête , a conclu tout pertinemment à 
l’entérinement d’icelle félon fa forme & teneur , offrant & 
demandant dépens.

Et par les féconds comparans, affiftés que deffus, a été 
dit, que fuivant l’Article XXI (*)  des Lettres & Statuts de 
leur Corps, aucuns ouvriers ou ouvrières dudit Style des 
Couturiers n étant francs-Maîtres, ne pourront ni en appert 
ni à couvert, en quelque manière que ce foit, ouvrer dudit 
Style non plus de neuf que de vieux, finon fous Maîtres 
ou Maîtreffes, & en leurs maifons & boutiques, à péril que 
fi le non-Franc feroit trouvé travaillant hors defdites mai- 
ions & boutiques, d’encourir l’amende de douze livres pa- 
rifis à chaque pièce d’ouvrage, quoique lefdites pièces ap- 
partiendroient à franc-Maître ou Maîtrefle dudit Style, pour 
la troupe des Comédiens de cette Ville & pour autres per- 
fonnes, fans être franche maîtrefle Couturière dudit Corps: 
pourquoi lefdits Maitres , affiftés que deffus, ont conclu à 
ce que la Requête de la Suppliante foit rjettée avec dé­
pens ; & en conféquence qu’il lui foit fait défenfe de tra­
vailler davantage, tant pour la troupe des Comédiens que 
pour toutes autres perfonnes, à péril de contravention.

[*] Voyez ci-devant, pag. 12.
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Et par l’Impétrante, affiftée que deflus, a été dit pour 

répliqué , que l’Article XXI des Lettres & Statuts du Corps 
de Style des fignifiés ne la regarde pas , attendu quelle ne 
travaille pour aucune autre perfonne que pour l’ufage du 
théâtre , aux faits des habillemens des Comédiennes, confor­
mément au certificat de la Demoifelle de Bercaville, Direc­
trice générale de troupe des Comédiens de fon Altefle Mon­
seigneur le Prince de Soubise; & c'eft en conformité 
du Privilège que Ibn Altefle lui a accordé, conformément à 
l’ufage pratiqué de tous temps dans lefdites troupes des Co­
médiens : pourquoi ladite Impétrante conclut toujours comme 
par fa Requête » demandant dépens en cas de contredit.

Suivant quoi & autres verbalités, le different coula en 
notre avis ; vuidant duquel, rapport fait, Nous avons donné 
& donnons ACte aux Maîtres du Corps des Tailleurs d’ha­
bits, comme l’Impétrante travaillera feule à l’ufage des Co­
médiens, & qu’à chaque fois qu’elle fera quelques ouvrages 
pour eux, elle en avertira les Maîtres modernes dudit Corps. 
Fait en Halle, ledit jour quatorze Juin mil fèpt cens cin­
quante-trois. Signé, H. F. Leroy. Plus basétoit, ileftainfi. 
Signé, H. F. Leroy. .

Collationnée à la copie, lignée que deflus, produite & 
rendue & trouvée conforme, par le Notaire Royal de la 
réfidence de Lille ,foufigné, le dix-huit Août mil fèpt cens 
cinquante-trois. Signé, OssIAU, avec paraphe.
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AUTORISATION
D'tmpofer pendant trois ans des frais d'années 

extraordinaires pour le r embourfiment d'une rente^

Du ix Décembre 1762.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT - HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUppIient très-humblement, Jacques Jofeph DdefcluU.
Receveur moderne, & les autres Maîtres modernes du 

Corps des Tailleurs d’habits de cette ville de Lille, difant : 
qu à chaque reddition de compte depuis plufieurs années, 
le Receveur s eft toujours trouvé redevable au Corps de 
certaines fommes de deniers , même quelquefois jufqu'a la 
fomme de huit cens livres parifis & plus, qu'il remettost à 
ion fuccefleur, avec quoi ce dernier fournifloit aux frais & 
auxpaiemens à faire au commencement de fon exercice ; mais ' 
cette année,Louis-Jojeph le Mefre, qui avoit rendu compte 
le treize Août, au lieu d’être redevable au Corps, fe trouve 
au contraire : qu il lui eft dû la fomme de huit cens cin­
quante-deux livres dix-neuf fols parifis : outre cette fomme 
il vient de lui être alloué, par Ordonnance de vos Seigneu­
ries , du deux du préfent mois , couché fur fa Requête ci- 
jointe, deux cens dix livres dix-neuf fois parifis , pour les 
Caufes y contenues, faifant ces deux fommes enfemble celle 
de.milefoixante-deux livres dix-neuf fois parifis/dont 
ledit le Mefre prétend être payé incefamment dudit Ddef- 
cluje : pour à quoi fatisfaire, ledit Delefclufe n’a aucuns de­
niers , & n elt point en état d’avancer & payer cette der-
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nière fomme, non plus que plufieurs cours de Rentes , tant 
héritières que viagères, dont ledit Corps eft chargé. A CES 
causes, les Supplians ont recours à Vous,

MESSIEURS,

Afin qu’il vous plaife les autorifer de lever la fomme de 
douze cens livres parifis en Rente héritière à trois, & un 
quart pour cent par an, rembourfable en deux paiemens 
égaux, dont le premier fe fera dans deux ans, date de la 
création de ladite Rente, & Je fécond deux ans enfuivans. 
Quoi faifant,&c. Signé, GOSSIAU,

Et fur la demande faite par le. Procureur de Ville, du 
confentement de tous les Suppôts dudit Corps, il a é:é tenu 
affemblée générale d’iceux , dont la plus grande partie s op- 
pofe à ladite levée, comme il paroît de l'Ate ci-joint ; 
pourquoi il vous plaife autorifer du moins lefdits Supplians 
de procéder à une taxe extraordinaire de frais d’années, 
pour le recouvrement de ladite fomme de mille foixante- 
trois-livres parifis, en conformité de la lifte ci-jointe du 
nombre des Suppôts. Quoi faifant, &c. Signé, GOSSIAU,

APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le onze OCto- 

bre mil fept cens foixante-deux. Signé, H. F. Leroy.

Vu l’avis, Nous autorifons les Supplians de lever à la 
charge du Corps, en Lettre de change, la fomme de fix 
cens florins : favoir, deux cens florins à douze ufances ; deux 
autres cens florins a vingt-quatre ufances ; & les deux cens 
florins reftans, à trente-fix ufances : pour rembourfement 
defquelles Lettres, autorifons les Supplians de répartir lef­
dits fix cens florins en frais d’années pendant trois années. 
Fait en Conclave, la Loi affemblée, ce onze Décembre mil 
fept cens foixante-deux. Signé, H. F, LEROY.

Collationné©
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Collationnée à la Requête originale, adminiftrée & rendue 

& trouvée conforme, par le Notaire Royale de la réfi-. 
dence de Lille fouffigné. Signé, GOssAU.

Contre un non-Franc,

Du 24 Mai 1764.

EN LA CAUSE
Des Maîtres modernes du Corps des Tailleurs d’habits de- 

cette Fille,, Demandeurs par libelle , exploit & procès- 
verbal, des dix-huit & vingt-trois Mai mil fept cens foi- 
Xante-quatre ;

CONTRE

Le nommé Julien, non-Franc du même Corps, demeurant 
audit Lille, fignifié & défendeur.

PARDEVANT NOUS MAYEUR ET ECHEVINS 
DE LA VILLE DE LILLE.

A Notre Audience, du vingt-quatre Mai mil fept cens 
foixante-quatre, font comparus lefdits maîtres Tail­

leurs , affiftés de Me. Tefelin, leur Procureur, lequel Nous 
fit leCture de fes libelle, exploit & Procès-verbal; & en le 
ramenant à fait, il a conclu à ce que les fins & conclufions 
portées en iceux, lui foient adjugées avec dépens.

Eli auff comparu ledit Julien, afligné, affilié du Clerc à 
Me. Malbranque, fon Procureur , lequel nous a obfervé 
qu’il ne croyoit pas être dans le cas de contravention, à
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caufe des ouvraves mentionnés dans le Procès-verbal in- 
trodutif, trouvés chez le Sr. Defmons, d’autant que lefdits 
ouvrages étoient appartenant à la troupe des Comédiens 
aCtuelle, qu’il fervoit comme afocié; & que ces derniers l’avoient 
amené avec eux pour cet effet, & que comme tel, il ne penfoit 
pas être tenu à aucun droit vis-à-vis du Corps des Deman­
deurs, ainfi qu’il fe pratiquoit dans la ville de Paris ; pour­
quoi il a conclu à ce qu’il foit ainfi jugé, & à ce que les 
Demandeurs fufent déclarés non fondés & condamnés aux 
dépens.

Et par les premiers comparans , affidés que deflu , pour 
répliqués a été dit, qu’aucune perfonne dans Lille n’avoitde 
privilège pour travailler du Style des Demandeurs.; fi vrai 
que par l’Article XXHI () des Lettres & Statuts du Corps def- 
dits Demandeurs , dont ils Nous ont fait leâure, il étoit 
dit, » que nuis & nulles, de quelques qualités & lieux qu’ils 
v fient, ne s’ingéreront de venir vendre accoutrement de 
» neuve étoffe en cettedite Villefoit boutiquiers ou tous au- 
» tres non-Francsdudic5tyle,lefquels ne pourront avoir en leurs 
» boutiques ou autres places où ils expofent leurs marchan- 
» difes neuves, accoutremens non fervans a leur qualité, a 
» péril à chaque contravention de douze livres d amende : ? de 
là il réfultoit que le privilège que le Défendeur dit avoir eu 
à Paris pour travailler pour les Comédiens, n’étoit .nulle­
ment applicable dans cette Ville.

Pour ces -raifons, les Demandeurs ont conclu a ce que 
le Défendeur fût condamné en douze livres parifis d’amende 
à chaque pièce d’ouvrage enlevée chez lui, & aux dépens 
de l’inftance.

Et par le fécond comparant a été dit, qu’il perfiftoit 
comme par fes défenfes , demandant toujours dépens.

, Et après quelques autres verbalités , le différent coula en

1 (*) Voyez ci- devant --pag. 13.
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notre avis; vuidant duquel. Nous avons condamné & con­
damnons l’afligné en l’amende modérée pour cette fois, à 
trois florins & aux dépens ; lui faifons défenfes de travailler 
à l’avenir du Style defdits Tailleurs. Fait en Halle, les 
jour, mois & an fufdits : étoit figné, H. F. LEROY. Et plus 
bas il elt ainfi , par Ordonnance. Signé Leroy.

Collationnée à ladite Sentence originale exhibée & rendue, 
& trouvée la préfente copie y être conforme, par le Nor 
taire Royal foufligné. Etoit figné, N. J. TESTELIN.

AUTORISATION »
Pour le rachat des Brevets créés par l’Edit du mois 

de Mars 1767, & pour augmenter les droits 
d apprentijjage & de chef-d'œuvre d’un quart,

Du 10 Mars 1770.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, M AYEUR, ECHE VINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Upplient très - humblement les Maîtres du Corps des 
marchands Tailleurs de cette Ville, difant, que fur la 

Requête préfentée par Jean-Baptifie Montagne, François 
W^aclainy François - Jofèph Delannoy, & François-Jofeph 
Defcamps, tous Apprcntifs Tailleurs, tendante à ce qu’il 
vous plaife autorifer les Supplians de racheter les deux Bre­
vets qui relient à lever de leur Corps ; il vous a plût 
par Apoftille du dix de ce mois , couchée en marge 
d’icelle , enfuite des conclulions du Procureur - Syndic ,
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ordonner avant tout, de rapporter une délibération de leur 
Corps.

Qu’en conféquence, les Supplians ont fait convoquer les 
Maîtres & Suppôts de leur Corps, & dans l'aflemblée tenue 
le quinze dito, H a été délibéré de lever lefdits deux Bre- 
pourvu qu’il plaife à vos Seigneuries les autorifer à 
cet effet, & moyennant qu’il Vous plaife aufli accorder une 
augmentation fur les droits & rédemption des chefs-d'œu- 
vres & apprentillages des étrangers feulement,

La raifon de cette demande eft fondé, fur ce que les 
Maîtres, ont appris qu’il y a plufieurs étrangers qui n'atten- 
dent que votre décifion fur la Requête defdits Montagne & 
Confors, pour fe préfenter à être reçu à chef-d’œuvre, & 
profiter de la permiflion qu’il Vous aura plût accorder aux 
Supplians de lever des Brevets.

Mais comme cette permifion n’aura pour but que de fa- 
vorifer les pauvres Citoyens de cette Ville, qui n’ont pas la 
commodité par «eux-mêmes de lever lefdits Brevets, il ne 
paroît pas jufte que des étrangers fous l'apprentiflage des 
Villes privilégiées, profitallent en même temps de cette fa­
veur, fans que de leur côté ils ne foient tenus qu’à payer 
les droits ordinaires, qui confiftent pour les chefs-d'œu- 
•vres en la femme de cent quarante livres parifis, & pour 
les enrégiftremens d’apprentiflàge, en trois livres fix fols fix 
deniers aufi parifis , tandis qu’ils feroient tenus payer plus 
de trois cen livres de France à chaque Brevet qui refte à 

lever.

Dans cette circonftance , les Supplians, -pour le bien du 
Corps , croient qu’il feroit de votre Juftice de les autorifer 
de lever un tiers de plus des droits, ce qui feroit pour les 
chefs-d'œuvres , cen t quatre- vingt-fix livres treize fols quatre 
deniers , au lieu de cent quarante livres ; & pour les enré- 
giftremens d’apprentiflàge, quatre livres huit fois quatre de-
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niers, feulement pour les étrangers, les habitans de cette 
ville reltans fur 1 ancienne taxe : enfemble les autorifer de 
lever la fomme qu’il conviendra payer pour la levée des 
Brevets , & ce en rente héritière ou viagère, au feur le plus 
avantageuxique faire fe pourra : A ces causes , les Sup-
Plians ont recours à Vous, M

MESSIEURS,
Pour que ce confidéré, vue la délibération des Suppôts du 

Corps ci-jointe, il vous plaife les autorifer à l’effet requis. 
Ce faifant; &c. Signé, N. J. TESTELIN.

A P O S T I L L E.
Avis du Procureur-Syndic. Fait en Halle , le vingt Février 

mi lept cens foixante-dix, par Ordonnance. Signé, H. F. 
LEROY.. 5 ‘ "**2

AUTRE APOSTILLE.
Vu 1 avis, Nous autorifons les Supplians d'acquérir pour 

leur Corps les quatre Brevets en queftion , & de lever à cet 
effet en cours de rente viagère, la femme nécefaire à cette 
fin, au profit de celui qui fera la condition du Corps meil­
leure , en annonçant cette levée par des affiches publiques : 
les autorifons pareillement de percevoir pour chaque enré- 
8itrementdes apprentiffages & pour les chefs-d’œuvres des 

sétrangers feulement , le quart en fus de ce qu’ils perçoivent 
aujourd'hui au profit du Corps; & ce, aufilong-temps due 
ladite, rente viagère fubfiftera. Fait en Conclave, 1a Loi 
alemblée, le dix Mars mil fept cens foixante-dix. Signé. 
DEMADRE des Oursins. ° f

Collationnée auxdites Requêtes & délibérations exhibées 
& rendues , & trouvé le tout y être conforme ; par le No- 
itatreRoyal de la réfidence de Lille foufligné. Signé, N. J. 
scE> xE LIN.
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